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INTRODUCTION. 

L'objGt du présent mémo:ii:ue n'es1': pas de fournir une nouvelle 

défin:L.tic1n &ut. théaërie du profit. 

Err dégagea.nit lo profit' du contexte émotionnel dans lequel 

on- le place: hab:i.t'u.elleme.nt e:it noitammenit à propos de, sa 

:rrépar.ti iiion:, il s 'agi it d 'essa-yer de cerner quel est: son 

r8le· dans not:re économi.e) industrielle .• 

Esit-:LJi l'2_~j_~~!~f cm le r.!!2~~~ de l 1a.ctivi t-é économique, 

J!ist-il toujours comme dans le contmit de. sociéii.é, le; but. 

exclust:f de 1 'acti vi i±é d 'cmtre .prise;? 

Ou est-il le r_gq~~ nécessaire à la pou:rsudi:tte. d 'a.ui:tres fins? 

Nous e·sse.ierons d'abord dans nos préliminaires de. si tuer 

le problème en examinant' d'une part· la place: du:· profit dans 

la théorie néo-classique et. d'aune parit les différente.s 

expli.cations du profit. 

Ensui t ,e, nouB développerons le mémoire. en deux parties dis

tinctes. 
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1 ~ Les deux pôles de l'activité économiques. 

Dans .l 1Etat moderne., l 1activi té économique est du ressor"fi; 

de l'Entrcprise mais aussi des Pouvoirs publics. Nous 

essaierons de saisir la spécificiti du rôle, de la finalité 

de ses deux pôles dans une économie industrielle. CJest 

dans c e cadre là que se pose le problème du· rôle du- profit'-. 

C'est donc dans ce cadre· de référence qu 1tl nou-s fauit 

conduire notbre: raisonnement. 

2 . Le Profi i:t. 

Nous envisagerons d'abord l e problème de la répartition: 

qui touche le profit' e't quelle est la nature de ce profit'- ? 

Estt-hl possible de raittt:a.che::t? ce revenu à une fonctton 

particulière: est -ce un résidu ou. apparaît-il lié à la 

réalisatton d'une fonction? 

Quel est le rapport avec la fonction et la finalité de 

1 t en trc prise? 

Telles sont: les questions auxquelles il faudra ossaye:r 

de, répondre. powr comprendre le rôle du:. profi 1t dans l 'acti~-· ·

vi té économique. 
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Préliimtnaires. 

I La théorie néo-classique. 

Cettte théorie r e .pose sur le conce pt bien connu- de produc

tivité ma:rrginale et la théorie qui e n: découle. 

Rappe lons quelques postula t ·s. 

11 a) Le rémunérat:ion de chaque se.rvice productif est e,n 

équilibre , égale au produit margina l d'une unité de 

ce. service productil ... 

b) Le produit' marginal d'un service e st' mesuré par l'e·ffe t

sur le produi t 1 total de l'addition ou du reitrai t d'une 

uni té du serv~.ce productif en question, les quanti tés 

des au:ttre.s services productifs dans la combinaison 

ét•ant ma intenus constant&-S,. 

c) La concurrence enttre· enitre preneurs assure que la va

leur du produit' ma:rrginal est payée au, propriéta iPe

du· service et' la concurrence entre les propriétaires 

dm service assure que la rémunération n' exède pas 

le produit marginal ... 11 (1) 

(1) Sfü.gler. Product:ion and distribution theories, the. 
formative period. LTac Il/fi lan p. 302. 
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Les trois hypothèses essentielles de cette théorie son~
les suivantes: 

- 1 'hypothèse de' concurrence parfaite. 

- il n 'y a que deux facteurs de production: le capital 
e i; , le profit .. 

- en ce qui concerne le comportement de l'entrepreneur 
celui-ci vise à maximiser le profit. 

Dè.s lors, l'entrepreneur rationnel poussera sa p:zmduct:hon 
jusqu'au momentt. où la rémunération payée par lui pouT 
obtenir une unité supplémentaire des facteurs n'exède 
pas la valeur du. produit obtenu grâce ft' ce,iJ:tte uni té. 

Par conséquent, le volume optimal de production sera 
celui: pour le quel il yr a égalifté entre la rémmiérat'ion 
de chaque facteur eit sa productivité marginale en 
valeur. 

Le. profit se détiermine de mo.nièFe résiduelle: c'est· lo. 
différence~ entre'. le prix de vente et le coût de produc
tion toto.le . 

Si nous considérons les conditions qui définissent la 
concurrence pure et po.rfaite ( l'atomicité et ln trnns

pnrence du. marché , l'homogénéité du produiit et la libre 
entrée dans la branche industrielle), si l'on y ajoute 
que ln fonction de production est homogène de degré 1, 

le pro fi i:t II puT " est nul. ( 1 ) 

(1) Voir ci-après point II 
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En ~ffe,t, chaque facteur étant payé selon sa productivité 
marginale, la somme des revenus versés à chacun d'eux es~ 
égale au produit toto.l ( é quo. tion de WICKS'rEED ) . 

Selon ce:tte théorie, alors que l'entrepreneur recherche le 
mo.ximum de profit, l'effort de tous pour l'obtenir abouti~ 
nu profit nul pour chacun. 

Quel est le rôle du profit'? 

Dans cette théorie, il apparaîtJ plutôt comme une· norme de 
comporiremen~ qui doit condu~re à l'état idéal d'équilibre. 
Lorsque celui ( -ci est at~eint, le profit a dispo.ru. Il joue 
seulement le rôle de mobtle. 

Au fond, c'est logique si l'on pense o.u postulat- de sto.tion
nari i;-é qu'implique cett'e théorie. 

Sa lacune essentielle est d'ignoreF l'entreprise en imnt 
qu'o.gent o.ctif. 

La théorie néo-classique telle qu'elle vient d'être exprimé e , 
considère le travnil et le capital comme étant ~&.s · seuls 
facteurs do.ns la fonction de production. 

Cet~e théorie est profondément irr éaliste. 

Aucune opérat'ion économique., aucune tô.che de production n'est 
pensable sans l'intervention de l'homme, son pouvoir de réfle
xion , de prévision, sa pu,ii.sso.nce d'action; sans l 'int'erven
tion de l'entreprise do.ns son aspect organisation humnine. 

Pour êt're combinés efficacement, le capital et le travail 

exigentr l'intervention d 1un itroisième facteur: la capacité 
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de coordonner et aussi de créer. Il s ' agit donc d'un facteur 
organisationnel. 

La théorie néo-classique exclut dans son schéma tout s.spece de 
gouvernement. 

Comme l'écrit GALBRAITH, "selon la t:vadition économique 
classique, l'entreprise était toujours de faible dimension 
au regard du marché qu ' elle alimentait . Le prix qu'elle 
recevait était déterminé de façon impersonnelle et compéti
tive par le marché . Les prix qutelle payait à ses fournisseurs 
l 'étaient de même . Les salaire·s étaient également fixés par 
le marché. C'étnit aussi le cas des intérêts de fond qu'elle 
empruntait . Et les profits se limitaient eux-mêmes à un 
niveau concurrentiel . Les i;echniques ét:aient présumées 
stables. Do.ns ces condi·.tions, le volume idéal de production 
d'une ent r eprise était déterminé en dehors d'elle pnr les 
r e l at ions entre ses coûts et les prix du marché aux diffé
rents niveaux de production. Le chef d ' entreprise n 'n donc 
aucune influence ni sur les prix, ni sur les coûts, ni 
sur l es salaires, ni sur les intérêts, ni sur l 'o ptimum 
de sa production qui es~ déterminée en dehors de lui. Les 
profits sont soumis à l'effet du nivellement de l n concur
rence . " ( 1 ) 

Les prescription de cette théorie dnns sn forme· de l a 
concurrence parfaite aboutissent: à nier toute initiative 
humnine véritable , toute intervention de l n volonté et de 

(1) Galbraith. Le nouvel Etat industriel p . 59; 
Gallimard 1968. 
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l ' nnticipntion : c ' est la "main invisible" . 

Bien sûr, la majorité des auteurs néo - classique ne contes 
t ent pa s qu ' il s ' agit là d ' un éta t idénl e~ ne r endant 
absolument pas compte de l a r éalité . 

Dès l ' instant où les conditions définies ci - des s us ne s ont 
pns remplies , l e profit apparaît et il faut l ' expliquer. 

II.Les diverses explications du profit. 

- - ----- - - - - - - - - ·- - - -

Rappe lons d 1nbord l ' évolution historique du conce pt du 
profit . 

Che z Adam SMITH, le t e rme de profit désigne la rémunération 
du capital comme le s a l a ire et la r ente payent l e s services 
du travail e·t de l a t erre . 

Mais bientôt on se r end compte de l ' insuff is ance de ce tte 
explication. 

En effe t , si un entre preneur emprunte une pa rtie du capita l 
nécessaire à l a production , il doit l e rémunér e r par un 
intérêt . 

De même , il nrrivc que l ' entre pr0neur f ournisse un travail 
de dire ction. Dans ce cas , il lui r evient norma l eme nt un 
s ala ire . 

Enfin , il lui arrive aussi de f a ire un a pport soit ma tériel, 
soit pécuniaire . Il risque donc un capital . Une prime de 
risque devrait aus s i lui être versée . 
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Finalement, on en arrive au concept de profit" pur" qu ' 
on définit de l a manière suivante: 

Profit II pur"= surplus - intérêt du capital 
- salaire de l ' entropreneur 

prime de risque . 

Dès lors, le profit peut être conçu comme ce qui re·ste à 

l ' entrepreneur ou à l ' entreprise lorsque tous les facteurs 

qui ont'· concouru à la production , ont' été r émunérés . 

Comment explique - t - on ce surplus? 

Comme Raymond BARRE , nous allons clas ser ces e-xp1i cat:lionsL, .. : 
selon deux critères. 
BARTIE distingue l e s explications subj_e c tives du profit· 

des explications obj_ectives . Les premières sont liées à 
l ' a c tion de l ' entrepreneur. Les autres ~nt r e cours aux con
ditions du milieu économique . 

1 . Les explications subj e ctive s du profit . 

Ces théories mettent l ' a ccent sur l es qunlités e t les apti 
tude s pe rsonne lles de l ' entr2prcneur . Elles constituent en 

fait des é tudes de caractère s mnis non de ln fonction écono 

mique. 
Dans cet or dre d ' idées , il faut.: r e lever: 

a) le profit d ' innivation ôhez SCHUMETER 
b) le profitt, résulta.t· de l ' assomption du risque chez KNIGHT. 
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2. Les explications obj ectives du profit . 

.. · .• 

Ce sont des facteurs institutionnels, structurels ou con
joncture ls qui expliquent l e profit. 

a) La théorie de l'exploitation de Karl i'.IA.RX. 

Le profit a sa source dans l ' cxploit8tion des travailleurs 
par les capita listes. 

b) Ln théorie des formes du marché . 

En situation de concurrence pure et pnrfaite, chaque 
facteur étant payé selon sa productivité marginale et
somme des rémunérations épuisant exactement le prod.ui t ··, 
le profit est nul. Celui-ci n ' apparaît que dès l'instant 
où l'mn considère des situations de monopole ou de 
concurrGnce imparfaite. 

c) L ' explication conjoncturelle. 

Le profit résulte d ' une hausse plus rapide des prix 
de ven_tte des produits f inis que celui des prix des f ac
teurs. ( Windfnll profits ) 

Ce qui ressort de ces différentes explications du profit, 
c' e st l eur co.rnctère po.rtie l, frn.gmento.ire·. 

Le profit est bien le surplus de l'entre prise dès que 
tous l es facteurs ont été r émunérés. 

Comment dire- qu'il esiJ le fruit de l' activité innovante? 

Le profit apparaît o.ussi dans des secteurs traditionnels 
où le progrès est très lent. 



Comment dire qu'il est la r ocomp~nse du risque? 

Lorsqu 'on innove , on "?·is que éga.lemen t. 

10. 

L'entreprise peut a1,ssi bénéficier de circonstances con

joncturelles. 

Une explicatio~ r:us fonda.mentale est nécessaire. 
Nous nllons nrus y nttncher. 
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Ière PAll.1r IE LES DEUX POLES Dt L ' AC1rIVI 1rE :CCOff MIQUE . 

Introduction. 

Le rôle du profit dans notre économie i ndustrie l le ne peut 

se comprendre , s ' analyser que si préalablement nous possé 
dons une compréhension suffisante · de.s rèuagè s • dé I r~o.c dli±.r3::té 

é cono:r.ü.que' et de ses objectifs . 

C' est- pGru.rquo:h cette première partie sera consacrée· en quel 

que sorte à l a description de cette activité . 

L ' Entre:pri se. se trouve à la b a se mais ce l le - ci déploi_e. son 

action dans un réseau d 1interdépendnnces , utilisan~ une gam-

me de "servicesu que procurent les Pouvoirs publics . 

Tel est le schéma de l ' activité é conomique de l ' Etait moderne. 

Deux chapitres constituent· ainsi cette pa rtie . 

1 . L ' Entreprise moderne 

Nous d6gagean~ des concepts th6ori ques néo - classi ques , 

nous es saierons de sai s ir l ' es sence véritab le de la grande 

entreprise moderne . Celle - ci n ' est pas régie par cette loi 

quasi surnaturelle de la concurrence parfaite. Elle se me ut 
dans un monde de compétit i on où chacune pour vivre et sur

vivre déploie une. stratégie nctive. (' section I ) 
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De ce chE1.ngement de "philosophie" en quelque sorte , décou
lenit à mon avis trois conséquences i mportantes. 

a) La fonction d ' entreprise se spécifie. Qu ' est - elle? 

b) Il f aut redéfinir l ' entrepreneur. 

c) Le phénomène fondament a l qui consi s te en la séparation 
de la gestion et de la propri~t~ de l ' entreprise . 

2 . Les Bouvoirs publics . 

Nous verrons comment progressivemenit, l ' Etat est inter
venu dcns les rouages de la vie économique . 
Nous examinerons aussi le rôle des Bouvoirs publics dans 
notre économie industrielle. 

---------



Chapitre 1 L ' Entreprise. mo.derne 

L ' approche classri.que suppose que l ' institution centrale du 
régime , celle par laquelle t'out passe , soit un marché de 
concurrence parfaite . 

Comme nous l ' avons vu~ dans cette approche , le profiitjoue 
le rôle de mobile et lorsqUB le système a atteint son é quii 
libre , le profit n ' existe plus. 

Le schéma de l ' économie. réelle est loin de ressembler à 

celu:L de la théorie classique . Les conditions qui définis 
sent' la concurrence s ' avèrent purement théoriq1.rn.s . 

Ainsi par exemple, l ' hypothèse d ' atomicité: il n ' existe 
plus une infinité de petits acheteurs ou vendeurs qui n ' ont 
aucune influence sur le marrché ('prix Oùl quantités). mais 
plutôt' des groupes importants et puissants dont l ' action 
est souvent déterminnnte dans leur secteur . 

De m&me l ' hypothèse d ' homogénéit6 de produitr n ' est pns vé 
rifiée : chaque firme essaie de particularis0r et de diffé 
r0ncier le produit afin de s ' nttnoher une clientèle et de 
l'accroître . 

On peut aussi considérer le rôle des Pouvoirs publics : 
celui- ci ne se lir:ri. te pas à garantir la sé curité nmis son 

action en certains secteurs est prépondé r ante . 

Ainsi par exempi e, dans la plupart des pays, les pouvoirs 
publies oontrêlent et réglementent las prix dea produi t'a 
agricoles et ce en vue d ' assurer aux agriculteurs un revenu 



satisfaiscmt . Sur ce genre de nnrché, le jeu des offres 

et des demandes n ' est plus prédéterminé . 

On ne peut évide:mnent eénéraliser cette constatntion . Ce 

pendant, il apparaît évident que le comportenent des en

treprises - dnns le cadre d ' une certaine planification-

est II déterrünant 11 et non plus 11 déterminé 11 par les automa

tismes de la '~ main invisible " . 

En ce qui concerne le profit , les théories explicatives 
actuelles soulignent que le capital propre de l ' entrepre 
neur doit être considéré exactement cor.11t1e le cnpi tal 

enprunté, qu ' il y a lieu, pour le rénunérer , de calculer 

un intérêt au taux du no.rché et que dans ' l n ,:fufmmnér.n ttm.cim qui 

reste entre les mains de l ' entrepreneur, seul est vérita

bler.ient profit ce qui excède cet inté r êt . 

Il s ' agit donc d ' une entreprise nouvelle , non plus gouver
née par les déterrdnisr.ies du marché nnis convertie à une 

strntégie active , en vue peut - être d ' une nouvelle finalito 
qu til nous fa.ut dé couvrir . 

C' est pnr le biais de cette finnlité qu ' il sera possible 

d ' attribuer au profit le rôle qui lui revient . 

Avant de poursuivre , précisons le jeu d ' hypothèses qui 

constituera le cndre de référence de notre nnalyse . 

1 . 1 1 nnnlyse portern sur la grande entreprise . 

2 . Tout comne pour ln théorie classique , nous raisonnons 
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dans le cadre de lo. société industrielle fondée sur ln 

division du tro.vail et la spécialisation des tâches . 

Section I La ·concurrence réelle: concurrence créative . 

Si le r.10.rché de concurrence parfaite a jm.:cis été une 
ré~lité historique , l ' expérience concrète s ' en est toujours 
éco.rtée dnvnntage . 

Do.ns ce systène, les entreprises étaient trop nor.ibreuses 

et trop insignifiantes que pour o.voir ln moindre influence 

sur les prix; il n ' y o.vo.it po.s non plus de monopole tech 
nique c o.r le progrès se diffusait de manière insto.nto.née. 

Le monde réel est bien différent . 
Les phénomènes d ' intégration verticale et horizonto.le, les 
nombreuses fusions que l'on observe d8.ns de nombreux sec 
teurs de l ' économie aboutissent à ln naissance de grands 
groupes puissants; les phénonènes de r1onopole sont nor:ibreux 
et renforcent cette puissnnce. 

Pensons seulenent à la législation sur le brevet d ' inven
tion qui confère à son détenteur un nonopole ter.iporaire 
de lo. fabrico.tion d ' un produit déte:rniné. 

Ce qui nous .-::mène à penser que l o. concurrence réelle 
repose sur d ' autres bo.ses que celles de lo. concurrence 

po.rfo.i te. 

Il est bnnnl de nos jours de constater que 1 1une des 

gro.ndes c o.ro.ctéristiques de l ' époque actuelle est l n sys -
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téma ti sntion et 1 1accélérntion du progrès t e chnologi que .. 

Cette observation est toutefois i□portonte sur le plan 
de l'entre prise car elle modi fie cons idérab l ement l es 
fornes de l:::i. ·concurrence nins i que son comporte□ent. 

Le progrès t e chnologi que se systé1~1::. ti se : de plus en plus 

on ob serve le développement et l n cr6ation de département 

de Reche rche e t Dévelop9ement nu nive C1.u des grnndes entre 
prises. 

Il s I a ccélère égalene nt: un indice s ignific2, tif est ln 
durée de vie des produits~ 1delle - ci n tendnnce à se raccour
cir en des secteurs où les progrès sont r npides . 

Pnr conséquent , l ' entreprise qui ne r enouvelle pns son 

produit , ne l'amé liore pas , ne perfectionne pas l e s pro 
cédés de fabrication, . .. en un mot, n ' innove pns, semble 
condamnée à plus ou moins longue échéance à dispnrnître. 

Ln concurrence réelle s ' avère ninsi être une concurrence 
créative , une concurrence par l'innova tion . 

El le se CQrnctérise pnr l n diffé renci8tion de produit, l es 
notions de marque , d ' exc lus ivit é ... ~ui font sortir l a fir 
ne de l ' nnonymo. t . Le r 6sult ci. t est fi l ' i nnge de no, r que ", 
le 11 goodwill if qui fni t c~ue le 2.')roclui t , r:1êne s ' il est 
substitunble pnr d ' autre , est préféré pnr l n clientèle. 

Ainsi nppnraî t la différence fonda□entnle entre l ' environ

ne□ent antériel e t intelle ctue l des class i ques et le n8tre. 

Pour eux,il existe un grG.nd nor.1b r e d ' entreprises qui pro 
duise un bien déterminé , stable et homogène: tout é cart 

1-ne enquête portant sur trente. produi its montre qu ' entre le lance 
.ment e t l e poin-tl cul1:1:innnir des ve:r.::t'es , . il s I écoulD.i it 34 nns en 
1920 , 22 ans en 1944 , 8 ans e.n 1960 . .. 
TJJ30ULET : La s.tr::'oiiégie de · l ' ent r0prise . Paris Sodas III 1967 p18J 
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de nature , de qu3lité, de méthode dfi à une innovation 
est a ss imilé au □onopole . 

Pour nous , la vocQtion do l ' entre prise nous p3r~ît être 

l ' n□ élior2tion , ln diversification, l n diff érenciation de 

ses produits par des techniques constnnrr.1ent perfectionnées . 

Dnns cette optique , ln concurronco p2r les prix se révèle 

net t enent insuffis2nte puisque les ~r oduits ne s ont plus 
homogènes . 

Ln concurrence réelle est donc ln concurrence technologique 

ou concurrence créative . 

Nous allons nnintenant dans notre deuxi~me section. ex2□iner 

quell e s sont les implications de cette nouvelle perspe ctive . 

.J.. . 
- '.. l _; ,. 
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Section II Les inplicntions de la concurrence créntive . 

Nous en dégagerons trois . Elles caractéri sent suffisam
ment l ' évolution de l'entreprise aoderne pour ce qui est 
de notre but, c ' est-à- dire la recherche du rôle du profit. 

D' abord nous nurons à r echercher ln fonction d ' entreprise 
considérée dans le cadre de la concurrence créative. 

Nous essaierons ensuite de dégager qui nssune cette fonction . 

Enfin, nous verrons que les exigences de l ' assomption 
de ln fonction d ' entreprise i mpl iquent une scission de l a 
propriété et de l a gestion de l ' entreprise. 

No us examinerons ce phénonène égaler.ient: dans son aspect 
juridique . 



( 1 ) 

(2) 

19. 

A. La fonc tion d ' cntr enrise. ===================~=~== 

La fonction spécifique de l ' entreprise classique est 
de produir e un bien stable , homogène en qunntité et prix 
fixés par le marché . 

Quelle est la fonction spécifique de l ' entreprise noderne? 
C~lle - ci ne peut être· découverte que dans la compréhension 
de l ' acte d ' entreprendreo 

En première approximation , celui - ci consiste à produire 
un n output" supérieur aux" imputs 11

0 

"L ' essence même de l ' entr eprise est de restituer .à la 
communauté plus de valeurs écono□iques qu ' elle n ' en consom
me . " ('1) 

de WOOT spécifie : 11 • •• l'ncte d ' entreprendre consiste à 
mettre en oeuvre des ressources en vue de créer et de dis

tribuer, d ' une manière prof itable , un bien ou un service, 
dans un milieu en évolution constnnte.n (2) 

Ce serait là son" éthique" fondamentale et sa seule jus 
tification. 

En ef f et , 1~ dimension réelle de la concurrence que nous 
avons décrite, implique que l ' entreprise ne peut se conten

ter de produire et de distribuer des produits mais il faut 
aussi qu ' elle les renouvelle , les améliore constamment! par 

la mise en oeuvre de "dynamique des produits n. 

E . Lanier. La rentabilito des investissements et la notion de 
service public. Art . . Synopsis mai 1967. 

de Woot·. Pour une doctrine ct.e l ' entreprise. Seuil 1968 
p. 186. 9 
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Ce changement perpétuel , ce progrès est l a véritable loi 

de l'entreprise, la logique fonda~entale de l'acte d'entre
prendre . 

C'est la "création destructrice 11 de SCHUï'.f.l.: 'ETER (1),_ le con
cept plus r:i;che de II créativité oconor.1ique " de Ph. de WOOT . 

' . . . 
L'entreprise en tant que telle ne se justifie intrinséque-
ment' que dans cet te logi que . 

Qu'est -ce que la créativité économique? 

"La créativité économi (Jue consiste à assurer l a production 

et la distribution des biens et services de manière progre s 

sive. Lors que ce résultat est a tteint, il s'en dégage nor
maler11ent un surplus qui permet à la créa tivité de devenir 
cumula tive. " (2) 

Il s 1 ngi t donc d'une logique de chcmgenont, de croissance, 
quantitntive e t qualitative dont peuvent disposer les con
sommnteurs. 

Qu'en est-il dès lors des fins individuelles et publiques? 

Le rôle de l'entreprise ne devrait-il pas plutôt se définir 
en ter~es de satisfaction individuelle ou d'utilité publi
que? 

En effet: 

1° Les individus à l'oeuvre dans l'entreprise, le s colla
borateurs de l'ncte d'entreprendre sont, sans nul doute 

(1) J. Schumpe tero Cqpi talisme, soci cLlisme et démocra tie. 
Payc:ti: : 1965 p. 122. 

(2) de Woot. op cit P• 190. 
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motivés les uns les autres différennenit .• Certains 

désirenit se réalise·P. intellectuelleme ntt, les aui;res 

sorrt· nus pa:rr l a volonté de puissance, de l'enrichis

sement-. o o 

Dans une certaine mesure cependanii:, il serai iJ- indis

pensable de s a tisfaire ces aspirations personnelles 

afin qu-e l'entreprise continue à bénéficie·r de leur 

apportt riatériel. et' intellectuelo 

2° Il est· indubitable que l'entreprise a mi cara ctère 

d'ut:Llité sociale. Non seulement, elle dévelowe· l' a c

ti vi ité économique en produisant- eit. dis trit1ua:nit des 

biens, des services ett des r e.venu-s, uais elle garan

tit l'emploi, influence le mo'de de vie, l es h abitudes, 

favorise. les progrès scientifiques. En un r.10-tt, elle 

contribue largeme ntt à l a satisfaction de l'intérêt 

généra l. 

Ce pendanii", il semble bien que l'on ne pui.s se définir l a 

fonction spé cifiquB d 'ent·reprisG par l a satisfaction des 

motiva tions personne lles ni celle de l'i.nirér@t géné:Pal. 

Les premières son-t itrop dive rses: il faudrait l es définir 

en une □o ti v a tion uni que , l '±nté rê.t; géné r a l estt du r essorit 

des Pouvoirs publjj.cs. 

La ncréativité éconoI:Iique" serait l.a foncitLon spécifique 

de l' entre prise. Ce.tt'e notion, selon l a défini füon, com

prend à l a fois l a pra::duction courante _ et le·s efforts 

d ' 8.I!J.élioration et de· renouvellement-. (1) 

(1) do Woo~. op ciit p 186 
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Sur le plan théorique, on peut y r e trouver les o.spirntions 

personnelles et ln_ con_tribution à l'intérêt général.. ('1) 

Nous n 'e:xaminerons pas ce poinii" car il n'est: d ' aucune 

uti.l.iire pour .rroif;r'C r nisonnencnt . 

{1) de Woo~~ op cit. p 186 et ss. 
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B. Qui es~- entrepreneur? 

La question se: pose · maintenant de savoir qui assm.1e la 
fonction d'entreprise, qui assure l a créativité économique, 
quel est l'agent véritab le du progrès économique? 
Est-ce un seul homne? 
Est-ce un groupe d 'homr.1es? 
Est-ce l' entreprise elle-même? 

Traditionnellement, on se sert de plusieurs fonctions pour 
définir l' entreproneur: 

- la fonction d'innovation: selon SCHUMPETER, l es entrepre
neur sont les innova t eurs c'e s t-à -dire ceux qui sont ca
pables d'introduire en pernanence le cho.nger.1ent progressif. 

le preneur de risque: celui qui accepte d'assumer l'incer
titude. On a souvent limité l'analyse au ri sque financier o 

Je fo:rP.1ulerai de ux r enar c1ue,s à ce pr opos. 
D'abord ce s deux aspec ts sont intimement liés: l'innova tion 
est génératrice d'incertitude et fait· courir un risque cer
tain à celui qui innove. 
Ensuite, il n'est pr atiquement pas possible dans la grande 
entreprise moderne de déterminer avec exactitude q~R assUi~e 
l a fonction d 'innova tion ou qui prend le risque en charge . 

Le technicien ou· l 'inv6nteur qui met:: au, point:: un produit 
nouveau ou un procrédé ds fabrication inédit ne peut à lui 
seul innover au sens économi que du t errne; il faut encor e 
que d ' autres inte rviennen-1; pour étudier l 'as pe:ct é conomique 
de l a nouveauté, pour susc:ter au détec ter le besoin chez 
le consommateur , créer l'infras tructure industri elle , 
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commercialiser lo produit, l e rendre productif. 

I l s 1·agi t donc d'un ensemble de contributions pa:vcellaire-s 
qlli n ' ont de sens que unifiées. ~a fonction d 'innovatiorri 
est donc une tâche collective. Dnns la mesure où l'entre 
prise définit sa po litique générale de progrès, situant 

l'action de cha cun, l'innovation exige la collaboration 
de tous les agents à l'oeuvre. 

Si li ' on se place maintenant dans l a perspective du risque 
couru, une analyse similai::r:re peut être faite o 

Dans cett·e optique on considère généralement:: que seuls 
les o.ppo·rteurs .de capi t aux assument le risque. 
Il s ' agit là d 'une vision inco□plète. 

Les ressourcesde l' entreprise sont multiples et diverses. 
Seul , le capita l est insuffisant . Il doit être combiné 
avec .d ' autres ressources: celles du· travail de direction 
ou d ' exécution, l e know-how, les connaissances , les r ela~

tions. 
Est - il interdit de penser que ces apportiBurs d ' impu~s 
courent égaleri.ent' un risque de pe rte? 

A différent degré, bien entennu , chaque i ndividu qui dé
cide de collaborer à l a fonction d ' entreprise· assume u,n 

ris que . 

Par similitude avec l a fonction d 'innovation , ces divers 
risques s ' unifient en un risque global que supporte l'en~ 

treprise o 

En cas de faillite , c' est cettre combinaison de ressources 
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qui dispnraîtt, c' est l' existence même de l' entreprise 
qui est compromise . 

Dans l'économie contemporaine~ l'entrepreneur tend donc 
à.devenir un être collectif . -----------
c 1 (;:s t 1 ~entreprise· elle - même' qui tend à de venir l ' entreprc~ 

neur. 

Cette anlyse est toutefois insuffi~ante ; il faudrait l a 
pousser davantage et montrer qu'el l e accomplit le rôle 
d ' entrepreneur de manière partielle . 
Nous examinerons ce point dans notrie second chapitre . 

Pour l~ins t ant , pour suivons notre raisonnement. 
La concurrence technologique place l'entreprise dans une 
perspective de progrès continuel. Elle lui impose dtêtro 
créative . Cotte fonction est assumée de manière collective 
par 1 1entitE5 n entreprise n • c rest l'entreprise elle 

même qui doit être qualifiée d ' entrepreneur . 

D' autre part, la stratégi e de progrès exige des compéten
ce s de spécialistes . 
Ceci nous amène à poser la question du- pouvoir réel qui 
gère l'entreprise . 

Nous a llons examiner ce point dans notre dernier paragraphe, 
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C. Divorce propriété-gestion. 
-============-=---------= 

Lo. survie et le progrès:dG l ' entreprise- sont désornélis 
liés à la- r:iise en oeuvre d •une poli tique de renouvellement 
const'ant . Une stratégie de progrès compreno.ntr des poli ti 
ques telles que la Recherche et le Développement, l ' inno
vation, l ' amélioration de l ' organisation ... , se substitue 
désormais à n la main invisiblen. 

Mais surtout, cette stratégie nécessite une meilleure qua
lité de direction: celle - ci doit devenir plus scientifique, 
méthodique et rationnalisée . Le crolcul plus que l ' intention 
est à la b~se des décisions. 

Par conséquent, un seul hollliue .ne peut plus assumer la di 
rection . Celle - ci nécessite l ' intervention d ' experts , de 
spécialistes qui seuls , sont à n1ême de préparer et de 
prendre les décisions stratégiques. C' est la 11 technostruc 
ture. de GALBRAITH. 
Il s ' agit là d •une véritable profcssionnaliso.tion du pou
voir. Les dirigeants sont essentiellement des propriétai 
res de l ' affaire. 

Ce phénomène s ' observe dans la plupart des pays II capita
listes" modernes. Les décisions au niveau le plus élevé 
sont prises par des groupes de gestionnaires qui ne possè
dent pas une proportion significative des titres des orga
nismes qu ' ils administrent . Les décisons stratégiques se 
prennent ainsi de plus en plus par des technocra~es sur 
lesquels les actionnaires n'ont pnatiquement· pas de contrô 
le . 
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Bien souvent, en effet, la majorité d'entre eux sont in

capables d'émettre· un jugement sur des problèmes requérant 
la plupart:- du' temps une compétonce technique et économique 
adéquaiie. 

C~tte incompétence associée à d'aut'res phénomènes tel 

l'éloignement géographique par exemple, fait en sorte que 

progressivement une grande p2rtie des actionnaires déser
t ent les Asser:mblées générales. 

Selon CHAivIPAUD (1) toutefois, la cause de cet absentcHsme 
a.es actionnaires est plus profonde. Elle réside dans la 
structure même du groupe de ces apporteurs de c:epi taux. 

Il en distingue deux catégories: 
- .d~une part, les II actionnaires bailleurs de fonds" dont 

·· l'obj octif est uniqucnent d'effectuer un placenent 
rentable. 

-d 'aut':!78 part:, les " actionnaires de contrôle n qui. ad.r!d
nistrent effectivement la société, soit eux-rn&mes, soit 
paF personnes interposée~-

Qurrii.qu-'il en soit des causes de l 'ab sentéismes, il semble 
bien que, dans le~ faits, la souveraineité des actionnaires 

soit sérieusement compromise. 

Plus fondamental ement, on peut se poser .l a question de 

savoir si la Société Anonyme en tant qu'organisation 
juridique de l' entreprise ne s'avère pns désuète. 
Pour bien saisir ceci, il faut di s tinguer les concepts 

(1) Champaud. Le pouvoir de concentration de la société par 
actions. Sirey 1962 p. 29 et ss. 



usociété "~t "entr0prise" . 

En droit, l a soci é t é es t conçue co:r:im.e un groupement de 
personnes , leque l consti tuo le fondement ·~ l'objet' de l'or
gani sation juridique de l a soci é t é anonyme . 
En principe, celle-ci a pour but exclusif de r épartir l es 
bénéfices entre l es actionnairoso 

N~es t-ce pas là nier l' exis t ence même de l'entreprise et 
l'individualité de son but? 

L'es sence véritable de l'entreprise n' es t pas de répartir 
un bénéfice entre: ses proprié t aires .. 
Par delà le but de ceux-ci, elle poursuit une finalité 
distincte pour laquelle l a croissance. semb l e s 'inscrire 
cornne. objectif primordial. 

Par conséquent·, le surplus qu ' e lle engendre , en satisfai 
sant l es besoins de consommation, est plus qu'un r evenu, 
c' es t le capital indispensable à sn croi ssance . 

PAILLUSEAU a.ffirme: "le pa.trimoine .de l' entreprise es t 
donc une source de revenus ninst iu 'une force de création 
et de développement économique (1) 

Il y a. donc contrndiction,voir incohérence entre l'orgnni
sntion juridique et l n réalité de l' entreprise. 

Pour résorber cette .distorsion, il f nllai t · r evoir l e fonde-

. -· • 

~ ~ 

' v 

(1) Pnillusenu. La société anonyme . Techni que d'orgnnisntion de 
l'entreprise. p . 79. 



men~ de lQ notion d0 sociétéo 

Ce,tire nouvelle conception est npp o.rue en jurisprudence 

aussi bien qu' en doctrine, suscitée pa r l'évolution économi

que. En effet, progressivement, l'entreprise devient 1~9.~j_(~):-· 

le fondement de l 'organisc.tion juridique (' et non plus les 
associés )o Cett-o évolution signifie cla irement que de plus 
en plus, il y a coïncidence entre l'intérêt de la société 
et le but de l'entreprise. 

Cela suffit - il pour justifier le trnnsfer~ de pouvoir à ln 
technostructure? 

Quel est le fondement de ce pouvoir? 

Dans l'optique traditionnelle du droitt de s sociétés, les 
pouvoirs sont attribués par mc.ndo.to L'ensemble des o.ssocié s 
délèguent leurs pouvoirs à une minorité. Lo. représentation: 
constitue le fondeoent du pouvoir. 

Dnns l'o ptique nouvelle, l'intérêt général do la socié~é 
tend se confondre avec le but· de l'entre prise. Pour 2tteindr o 

celui-ci, elle définit l n politique générnle compreno.nt 
les objectifs intemédio.ires à réaliser. Elle nrrê~e un plan 
assorti du budget nécesso.ire _à s a réalisation. Ces décisions 
complexes et fonda.menta les s'éleborent et se prennent nu 

nive au de l o.. 11 technostructure"· 

Pnr conséquent, il n'y o. aucun obstacle à ce que ce soit , 

ces n technocrotes II qui soient investis des pom.voirs réels. 

Ici, c'est la nécessité de gére r l'entreprise, l'objet 

socinl c'est-à- dire l'activité de l'entreprise qui cons
titue le fondemen~ du pouvoir de gestiono 
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"C'est pour nssurer l'exploito.tion que les pouvoirs sont 
attribués o.ux organes de gestion et ln rénlisntion de l'ob
jet social doit être le centre de convergence des actes de 
gestion. Il est donc de l'essence de ln société que les 
organes de gestion nient tous les pouvoirs nécessaire s 
à ln ré o.liso.tion de l'objet socio.l. u (1) 

Ainsi donc, l'évolution économique impose l n distinction 
entre lo. 11 société 19 groupement d'associés 
et II l'entreprise " convergence d'intérêts divers. 

Lo. jurisprudence fournit des exemples de cette évolution . 
Ainsi, citons pour termine~ ce par o.gro.phe , le litige célè
bre qui divisa le Conseil d 'Administro..tiorr de l o.. Sociéité 

F:rruoho.u:E'--Jro.,nce 6 t ;~r..1eno. l e Tr:S..buniil do Cor:ino :Pce • de Corbc.il 
à subs:tti. tue.r a.ux organes de· gestion un mnndo.tnire de justice. 

Fruchauf-Fro.nce est une filio.lo du groupe o.mérico.in Frueho.uf
Ir.terno.tiono.l. Le: ca.pi t b l de :.n sociét'é franÇ~ise esit d 'ori
gine o.mérico.ine pour les dem;: tiers. Lo Conseil d ' Adminis 
tr;::tion et l'Assemblée des octionno.ires sont composés de 
la :nême fnçon eir do.ns les m3mes proportions . Un contro:ft. de 
fourniture de matériel fnb~i qué par Frueha.uf avait éiré con

clu twec BerJ.,iet-. Ce. cont:ro.t nvait rencontré l'accord du 

du Conseil d'Administrntior .. 
Quelqù.es mois plu-s t:ard, 1 1 Ad.minis traiiion etmérico.ine du 
groupe ordonne l o. résiliaticn .du contra it. En effet-, suite 
à une e~quêtœ effectuée, il E ' avérni it que l o. doetino.tïon 
finale a.u mo.i:Jérie·I étnit 7 n 0.·[.ine populo.ire . Cela éto.i ir 

('1) Pa.illusen1;_ p. 1 65 .. 
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cont:miirG à l'orientation génér a lG de l n politique o.méri~ 

caino de 1 ' époque. Ln société Berliet- ayont'- refusé d 9 abr.:'1-

donne:r:r ce contrnit, lo Présidenit--Directeur Général de Frue

hauf dômissiomm. 

A ln domande des !\.dminis t 'raiieur français , le Tribunal dési-· 

gnn un rnnndato.ire pour girer la sociét'é eit exécuiter les 

commo.ndes en cours. Le Tribunal estimai it, en effeit, que 

l ' inexécutnoll' de celles-ci entraîneraiit des conséquences 

particulièremenit graves pour la soci.été, menacornit: son 

exist'ence même., 

Les rno.ndatto.ires o.mé:uicains s 'insurgèrenit contre cette déci

sion et en demo.ndèrenit.l ' annulafion , esfü..mo.nit quo n le 

mo.gistrnif.: ne pouvo.i 1t s rimmiscer do.ns la gestion d ' une so

ciété par a ct'ions pour imposer· à ln mnj ori té des actionnn~-

res eit des ndministrcteurs, les vu.os de la. minorité. 

Cotte re quêt~ fut rejetée par lo. Cour ('1) qui s '·inspira dos 

arguments de l ' Avocat:·. Général Nepvou. Celui-ci fit VïO.loir 

que l !intérêtl- socinl ?. Xigeni-ü; le maintien de la décision 

du Tribunal de Corbeil . Cett intérêi:f' général est- supérieur 

à l'intérêt des associés. 

En autre, il s 'agisso.it ici de so.uvognrder 1 'emplo·i de six 

cent-s personnes, préserver le crédit moral dont jouit- ln 

société ... 

( 1) Conclusions de M. 1 1 Avocnir Généro.l Nopvou , précédent. 
l ' arrêt de la Cour de. Paris du:22 mni 1965. 

J.C . P. 1965 II 14274 bis. 
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L '·intérêt' social Gsit lo. convGrgenco d ' nutre.s intérêts quo 

ceux exclusivement· des associés q rn Co,it organisme cornplex.,_ 

qu·' esit lo. sociéJc-é cornrnercinle n ' esit pas i.IQUlGrnenit. l a jux..,.. 

tnposition dvun capital en numéraire et dvun capital hu

main; il tend de pl1.rn erri plus à êtFo une cellule indépen

dante, un ensemblè sociologique subsistantt dans le cadre 

d'une socié té humaine déterminée 9 la.quelle lui prêiie, luj_ 

impute d'autres qualités ou~ caractères que c·ette simple 

juxt·aposi tion implïque: notamment d vune part, une cert'aino 

considération morale. . . d' o.utre . po,rii;, une ceritaine si tun

tion, uno certaine place dnns l'ensemble économique du pays -

ce qui. sous-entend certtains devoirs et ceriiaines servitude s 

sociales .. Toutes choses dont tl doit êtrG tenu.comptB à 
côté de l'élément purement. cc.pi to.lisiie et ao 1 !.é'.1:éihonit 

ouvrier. 11 ( 1 ) 

Concluons ce paragraphe e-n disant.. que r!lanif\0.:3:t-emerrtt: l 'enti t;•é 

entreprise " se personali -;o II po.r lo. poursuite de fins dis~

tinctes dG ses propriétaires. Ce phénomène se trouve con•

sacré sur le plan du droit des sociétés, pour o.boutir peut"• 

être à lo. no.issance d 9 un nouvel être juridique: l' e~tre

prise. 

NouB n' en sonn:1es pas encore là. 

Toutefois sur le plo.n doc faits, cette entité à une existen-

ce propre et la. jurisprudence la conso.cre et lui reconnaît 

des intér&ts supérieurs à ceux des associés . 

Los juristes rejoignent Rinsi l 1nn3.lyse. de Go.lbrai th avec 

sa technos tructure. 

(1) ~Conclusions do Ne pveu.op cit. 
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Pour terminer ce chapitPe, il. nous reste à examiner sur 
quoi débouche l'activité de l'entreprise moderne; 
quel en est le résultat, 
quelle en est sn nnture? 

.• ~- L J 
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Section III Les résultats de l'acte d 1entreprendreo 

Dnns la vision libérale de l'entreprise évoluant dnno 
un marché de concurre nce parfnite, il n'y a pas de surplus ; 
chaque entrepreneur pŒursu1 t un Pvrofi t dispo.rnis 3 nnit à. 

nosuro· cj_u.0··1 , éc~uilibro so ·réalise o 

Les choses sont b i en diff érente s dans l e monde réel. 

L ' acte d'entrepr endre débouche sur un surplus . C'est' là 

sa logique fondamentale . 

Quelle est l n na ture de ce surplus? 

Il s ' agit d ' abord d'un surplus ma t ériel: dans l a mesure 

o ù l' entreprise met en oeuvre une stratégie de progrès~ 
elle crée du neuf soit en fabriquant de nouveaux produite 
soit en améliorant l es biens et se rvices e:x:istantso 

Ce surplus peut se concrétiser sur le plan financier 

dans l a mesure o~ il a é t ~ accompli pnr le E~2f!!. Il 
est l n différence entre l es recettes e t l es coûts de tous 
l es fac t eurs qui ont contribué à l n proèuction. 

L' acte d'entreprendre dans l a mesure o~ il es t bien accom

pli débouche sur un surplus dont l e profit es t la face 

financière. 
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Conclusion dw chapitre . 

La grande entreprise es t loin de ressembler à cette 

b olle mécanique néo - clas s i que :i entièreme nt cor.nnandée par 

l os automatismes de la main invisible aboutissant au 

no - profit. 

Au contraire, l' entrepri se mode rne est un corps actif 
dans la société industrielle , son a ction est II détermi
nant e net non plus II détc rrninée 11 

• Pour vivre et survivre~ 

elle me t en oeuvre une politi que d'innovation constan t e 

propre à lui assurer le leade r ship dans son secteur ou 
simplement ôtro valableme nt concurrentielleo 

De son activité se dégage un surplus qu'on appelle 2~2fi!• 

~uel es t l e rôle de ce profit? 
Es t - ce le but final de cette politique d'innovation? 
Joue - t-il un rôle fonctionnel dans l'activité économique? 

Nous r eporte rons ce t te interrogati on à l a deuxième partie 

où nous analyse rons de plus pr ès cc surplus. 
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Chapitre 2 Les pouvoirs publics: deuxième pôle de l'activité 
économique . 

A l'occasion de l'étude des caroctéristi ques fonda
mentales de la grnnde s entre prise moderne , nous avons 

fait mention de la fonction d ' entre prise et du sujet de 
l'acte d ' entrepr endre.Nous avons écrit- que le rôle de 

l' entrepreneur tendait à devenir à la fois ~~!!~~!tf et 

129;!'.!:h~! 0 

C'est cette deuxiè~e caractéristique que nous a llons 

t enter d'expliciter maintenant. 

Qu ' est -ce à dire que le rôle de l'entrepreneur e st partie l ? 

Est -ce à dire qu 'il perd certains pouvoirs? 
Je crois que nous ne pouvons aller jusque là. 
Tout ce que nous pouvonB affirmer c'est que l'entreprise ~ 
outre s es objectifs personnels , po~rsuit; des fins qui 
intéressent la communaut;é et' que de ce fo.i it. elle ne peut , 
elle· soule, " être juge de sos droits et de ses devoirs e-1v) 

L~·entre.prise a un carnctère évident- d'utilité sociale.. 

J\.T 1 e>xist·e-t-il pas au-dessus de l'entreprise w--ie entité 

plus large qui intègre itous ces centres d 'utilité publi -

que en un ensemble dont il faudrait rechercher l a finali~é? 

Selon l' expression de BLOCK-LAINE, ne faut-il pas" consi
déror quo l'entrepreneur s'empare d'une parcelle de 

(1) Black-Lainé. Pour une réforma de l'Entr~prise. 
cité par de Woot p . 46 . 



1 ';impérium public lors qu'il exerce son droit de fond0r 

do.ns 1 'ordre économique .. 11 
( 1) 

Cela r evient en fait à se· domnnder quel est l e rôle· écono

mique des pouvoirs publics et d ' nut~e part existe-t - il un 

lion entre les pouvoirs publics et l ' entreprise libre 

et quelle est ln nature do ce lien. 

Avant de passer à cette analyse , définis s ons d'abord les 
hypothèses qui valident notre r e cherche. 

* Nous supposons d ' abord une société où existent- des en
fureprises lib:ve.s et des pouvoirs publi cs .. 

* l'entreprise libre est celle que nous avons définie 

dans notTic première. partie . 

-l!-' Nous considérons que le. finalité de s pouvoirs publics 

est d ' assurer l e bien - être social. 

(1) Bloch- Lainé. Pour une réforme do l'Entre prise . i dem, 



Soction I L ' Etlat - agent économique. 

Le rôle de l'Eta t agent économique n'est pas un phé -
nomène récent. A des époques antérieures , son action fut 
souvent déterminante pour l ' essor de l ' économie . 

Citons à titre d'exemple, la politi que mercantiliste de 
Colbert .sous Louis XIV. Un des grands objectifs de Colbert 
était d'organiser la vie économique de t e lle mani ère que 
le pays pût se suffire à lui -même . Pour cela , il créa de 
nombreuses compagnies maritimes pour l' exploitation des 
territoires d 'outrG- mo,ri. Il developpa égal ament l 'industrio 
intérieure par l a création des nanufactures roya les, l a 
construction d'une infrastructure : canaux, routes , ... 

T~,utefois, il est difficile do coDpa r e r cet intorventionis
me avec la politicJUe économique que l es pouvoirs publics 
mo tten t en oeuvre dans nos économies mode rnes. 

La r aison en est que l es données é conomique s de cette époque 
4-ttaiont foncièrement différent es des nôtres: l a révolution 
indust:rd.elle n'avait pas encor'3 ou lieuo Ce.lle - ci a , en 
effet, boule.versé considérab l or.i1ent les s tructuras économiques 

et sociales. 

Re traçons rapidumcn t l'histoire dos Inte rventions de l'Et'a t 

dans le s rouages de lo. vi e économique à partir dm dix-neu'
vième siècle. 

Avec la Révolution franç o.ise e t 1 2 révolution indus trie lle 
naît une nouvelle doctrine: l e libéralisme. Sur le plan 



39 .. 

économique , l ' intervention- de l ' Emt· est fort .lirü tée . 
En effet , sGlon les théoriciens classiques , l ' équilibre 

économique se réalise spontanémcn~ e~ insitanitanémen~. 
( Loi des débouchés: J -B Say) . Les agents économiques 
vont d ' eux-mêmes à leur position d ' équilibre et maximisent 

ainsi le bien- être social . Toute intervention de l ' Etat 
sero.i t néfast'e. Il doit se limiter à assurer la "Libre 
concurrence" et se charger de certains services publics. 
desquels se désint0resse l'initiative privée. Selon les 

théoriciens classiques, aucune crise n ' est possible. 
lttalheureusement contrairement à leur conception des 
mécanismes économiques , des crises périodiques se produi 
sent. L ' Et'at libéral fut ainsi o.mener à intervenir soit 
pour juguler les tendances inflationnistes ou déflation ~ 

nist'es (manipulation du taux d ' escompte) , soit pour 
trouver des débouchés à leur production ('conquêtes). 

Ce ne fut toutefois qu ' après la Première Guerre nondio.le • 
et notcunment' à l'occasion de la Grande Crise que prorrd 
do l ' extens:iion, l ' interventionnisme .de l ' Eimt' . Il fallo.it 
agir pour rétcblir l ' équilibre de 1 1 offre crt de la demande 
soit en réduiso.wt l ' offre ( par exemple: élévation des 
droits de douane à l'importation, réduction ùe le. produc
tion agricole ... ) soit en augmentant la demande solvable 
C Rugmentation de la CTasse morrétiuire en circulo.tion ou. 
abaissement de la valeur de la L1onnaie par rapport à l'or: 

dévnluo.tion de la livre sterling en 1931 .) 

C' est KEYNES qui conçut le premier une véritable po l iti

quD 0conomique rationnelle orientée vers l ' élévation du 

bien- &t~e social . 
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En quelque-s mots, pour Keynes , crcst la demande effo,ctivo 

qui est la vari nb le significative o Pour augmenter cellc .. •-::::iL 

:Ll recommande, aux Eiiats d 1agi r sur le iiaux d 'intér@t nfin 

d'augmenter:- l e profi ~ et d Pinci imr lGs ent'roprenours à 
inves tir etr par conséquenit augmonte.r l es revenus distrir• 

bu-és; do plus l'Etat devrait'· aussi eIJ.trep:r"-endre de grands 

tra:v::a ux . 

Ce t ·our d 'ho-riz on ét'ant a ccompli, essayons main t enant de 

spécifier le rôle économi~ue des Pouvoirs Publics dans 

notre économie contemporcine que nous situorrs à pnrtir de 

la Seconde Guerre mondiale. 



Section II Les Pouvoirs Publics dnns l'économie 

contempo:unine. 

L'époque actuelle est caractérisée pur ce quo beaucoup 
d'nuteurs appellent In Seconde Révolution industrielle: 
c'est l'avènement de nouvelles techniques, de nouvvau.x 
biens et·- services. Elle se. caractérise aussi pur· une accé
lération de l'expansion t'echnologiquo et· économique., 

Pour l'entreprise, le terrnin de la concurrence a changé: 
la concurrence par les prix est devenue insuffisante; l'en
treprise se doit de mettre en oGuvre rme strntégie de progrè s , 
d'innovation constante si elle veut survivre et croître. 

Cettre croisso.nce n'est pas seulm:1.e nt un dos objectifs de 
l'entre prise :r.ioderne . P:riatique:ment tous les Etats modernes 
ont pour objectif essentiel ln croissance économique perce 
que celle-ci es~ indispensable à la r éalisation d 'objectifs 
poli tiques ite:lle que la volonté do puissance pnr exemple 
ou', dans notre hypothèse, le biGn-êtrs social. 

Or , la croissancG économique ne pout s oule être a ccomplie 
pa r l'entre prise. L'intorventions des Pouvoirs publics 
semble indispensable. 
Pourquoi ? 

La croissance exige ln mise en oouvro d 'un certain nombre 
de facteurs qui pour certain exige l'intervention de l'Etat. 
Il s'agit notamment de progrès technologique, de favoriser 
les conditions de l'investissement pur le crédit, assurer 
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l o. qu nlifica tion de l u no.in-d '00 uvre , pourvoir à s n reco:1.-

ve rsion , devG l opper l es r ovonus e t l es mnrchés extériours .o 

Dans cet ordre d ~i déc;s , 1 rEtnt veille à gnro.ntir l n mei.ln 

l oure. utiliso.tion possible de s r0s s ourcos n a tionales : 

t ente de réo.lis e r l e pl oin empl oi do lo. main-d'oeuvre ? 

de répartir judicie usomo nt- l es in:v.estissemenits p:tr t ·out'es 

sort'es d 1 inci to.tions ( o.vnntngee fiscaux ... ), veille à 

o.ssurer la formation professionne lle ndéqu~ t e 9 developpo 

l es réseo.ux de communic o. tion, se préoccupe o.ussi de pré-

se rve r l n vale ur de l n monnaie , encourage par subsides l os 

progrès scientifiques ... 

Il peut aussi o.gi:rr sur les structures du marché pour r os•

treindre ou garantir une. saine concur rence ( r égl emon·ijf'.·· 

tion des Ententes , nntionnliso. tion ) . Il peut o.ussi 

i ntervenir pour réglumo nter los so.lo.ires . 

Il pe ut. o.ussi fo.voris er 1 ré coulemen·lt de co:rto.ins produi t's 

o.ux meilleurs prix (' produi iJ-s o,gricole s .. . ) 

Enfin 9 il n o fa.ut-- po.s po:J?d'.r o de vue _qu e 1 gé conomi e doi·c 

croître de n10.niè~r e équilibrée a.fin d ' éviter l es t ensions 

t e lles eu e l 1 inflo.tion et les conséquences sociales qu~-

en dé c oulent . Les Pouvoirs publics veille c.uss i à mninto- -

nir l'équilibre de l 1offre ot de l o. domnnde, ils survoi1J.on··: 

l es so.lniros et l es prix, ils i:J-cntent do po.re r nux déséqTr,._. 

libres o 

Ainsi donc 9 1tobservation des fait s montrent quo suivnnt 

que les pouvoirs poli tiques en plo.ce sont plus ou 1:10 ins 
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favoro.bles au dirigisme , l ' Etat noderno met en oeuvre 
une politique écononiq~G de croisso.nce co.r celle-ci le.Tu~ 

npp~ro.ît comme indispenso.ble pour remplir ses objectifs 

politiques . 

Dnns cerircl.ins pnys à régime co.pi taliste tels que la Fro.ncc 

ou· les Pays-bo.s, arr vn jusqu ' à pl anifier l'éconotlie pour 
infléchir lo. croisso.nce e it le.s structures économiques 
dans le sens le pl us favorable à l ' intérêt.; généro.l o 

Notons cependo.nt que ces plo.ns n ' ont jo.msis, do.ns nos 
régimes, qu ' une valeur indico.tive: des objectifs sont 
proposés mais jamais imposés . Contrairemeni:t o.ux économies 
de type collectiviste où l e p1an esit rée l lemen~ le subs-

titut du· ma:r,ché • 

A titre d ' exemple, citons le Coi:nnisso.rio.t. général au Plan 
qui, en France , planifie ~ ' économie et tente de l ' orientero 
Les spé cio.lis-ttes et les oxperts de cet-tt-e o.dministro.tion 
préparent II les hypothèses de croissance" do l ' économie 
pour un 1:J.e-rme de qu2.t'Ire annéeso Elles sont proposées nu. 
gouverner:ient qui fixe son choix o Une fois ce choix opéré:.· 
on exami ne quels sont les moyens à r.1ettre en oeuvre pour 

tendre vers l ' objectif souhaité o 
Le projet défi nitif esi:t alors présenté nu Parlement mnis 

l e Commissariat au Plan ne dispose d ' aucun moyen pour 

'Ï!IIlposer ses direciiives o 

On en vient o.insi à se demender s ' il n ' y aurait po.s une 
liaison étroite ent~e l es Pouvoirs publi cs agissant 

comme agent économi que o~ l ' entreprise libre. 
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D' o.boi"'d, il uppnro.î t i:i..1dubi table que ~- v cnt:r\J prise 9 pour 

atiteindro son ou ses objectifs utilisent un certains nomb:r- -: 

d ' économies exterr,i.os, do services publics tels que l 'inf~'.'c 

structure généro.le? le s;y-stè·nc r:1oné-tfo.iro ~ 1 9 éducation? 

l 9orga.nisntion ju.ridiqu.:-, ~ " .. 

Tous cesnservicesitconsti tueni; en fni·b pour l 9entr0prise 

des facteurs dG production tout c0Em1e l e cnpi t 'o.. l . • ~ le 

tro.vuil. 

Ensui te ~ dans ln mesure où l 7Etnt·- intervient-i voire pla.n-ï.- , 

fie 1 7 économie? p01_;rr inciüer les entreprise.s afin qv.o ln, 

convergence de l Gur a.ction a.boutisse à 12. réo..lisntion d :m -. 

obj oc tif g lobal qui se définit pnr un taux de c::.."oissanc :; 

globa.l, un cer·Ga.in niveau. d'enploi, otc ... ne opnit' --011 

envi sager l ' entroprise corn:10 étant "les ma.nda.tniros '' 

de l ' Eto.t pour assuEier ln fonction de créntiv:i. té cai S01'.l~-c 

permett'-:rn à l'économi') do cro~tre, 

Evidemr.'.1ent· ce rapport j u:-:·~cli q_n3 cntro les Pouvoirs publ:l.c;J 

et 1ventreprisc n 1 cxisJco pc.sc Tolùt co fJ_ue l~on peut di::-, 

c ' est qu zil est nbsŒc-do d0 défin:ï.r sépo.râmont et· do mani 7n :

exclusive les deux pôles de l~nctivité économique. 

Les déve l oppements qui précédont tondent'. à montre:.." que 

1 ~nctivi ·l,.é économique. s ' ex:çl:i.quo dnvo.ntugc po,r 1L1. schérnr-. 

d ' interdépendances; tout se pa.sse comme si l •EiiT:dr défin::is

sai t un plan avec dos objectifs de. croissance et· quo 1 1 cn,,, 

t :vcprise réo.liso une partie de ce pl.cin o 



Que conclure de c0-!it'o po.rtie? 

L'entreprise o.ccompliit srr· fonction spocifique de créati~-. 

vité écono:r.iique o ElJ.o soule désormais o.ssu:ve , semble-t,-

il,sn survie et sn croissance. 

Dio.utro pnrit, nous avons vu que les interventions de •• 

l 'Efut ; prenaient; progressi ver.wnt 1 'allure d'une poli tique 

r a tionnelle ot: :iJntégréo visant un objectif do croiss::mce 

6conomiqu:e. 

Cette poli tique d ~incitation. enserre de plus e n plus 

l 'o.ct ion de l ' entro prise. 

Ainsi dans notre société industrielle, 1 1 activité économi -

que a deux pôles: l'Ent~cprise et l'EiiB~e 

C ' est dans ce contexte qu'il nous fo.ut ossayeJ'.I" de cerner 

le rôle du profit . 
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II ème PARTIE . LE PROFIT. 
----------------------------

Introduction . 

Après avoir décrit l e tablenu de l ' activité économique 9 

définit ses deux pôle s avec l eur rôle et leur finalité, 
nous pouvons aborder le problème du rôle du profit dans 

notre économie . Les grandes cnractéristiques que nous 
avons dégagées dans notre première partie vont être utiles . 

D' nbord , nous nllons examiner dans notre premier chapitre, 

comment se répartit le profit a.ctuel1.emcnt: qui touche l e 

profit et que lle est l n natur &. de ce r evenu? 

Est- ce un r e venu de personne ou un r evenu d ' institutiôn? 

Nous verrons que pour une pnrt de plus en plus importante, 
il échoit à l ' entreprise elle - même . Il s ' avère de plus en 

plus être un r evenu institutionnel. 

Nous nous demanderons ensuite pourquoi il é choit à l ' entre 

prise elle -mêne; en d'autres t e:rr.1es , es t - ce un résidu non 

distribué ou nppnrnit - il dès lors que l ' entr~prise accomplit 

une fonction? 

Est - ce un r e venu fonctionnel? 
Co sera. le sujet de notre second chapitre . 
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C' est le r evenu de l ' acte d ' entrepre ndre . 
Cet ncte es t réalisé pnr l ' entrepri se tout ent ière à 

travers ses memb r es. 
Il constitue en tnnt que tel l e moyen de contrôle de l a 
ges tion de l! entreprise. 

CG n 1Gst pas l à. son seul rôle comme nous le verrons en 

nous inte rrog0nnt s ur le problèm0 de l ' inves tisseme nt. 

Il s ' avèr e aussi ê tre l e moyen d0 l ' activité é conomique . 

Nous conclurons en nous interrogeant sur le sens du profit 
dnns une société non: totnlita.i ne e1t qu.ijj voudr o:i~it..f"ai:rre du 
plura lisme un obj e ctif socia l . 



Chapitre 1 .La répartition d~ profit. 

En bonne doctrd.ne, l ' entreprise oxisto exclusivement 
pour fournir un profit à ses propriétniros o Cette idée .est· 
à l n buse nême de ln Société Anonyme: des personnes s'ns .. 
socient pour exploiter. une entreprise qui leur apportera. 
un profit. 
Outre le dividende, la l9i impose égnlenent ln constitution 
d•3 certnines réserves o 

En est"- il réellement ainsi dans notre économie industrielle? 

Qui reçoit l e profit'? 
Quel gen~c de revenu constitue .le profit? 
Revenw de personne ou:. r evenu d ' institution? 

Pour répondre à cet-e-e question , il faut·- dj_stinguer l ' entre
prise individuelle de 1rentrepriso socié~aire. 

a) L ' emtrepr ise individue l le. 

C ' esit .celle qui e.st dirigée par un seul homme. et qui ln 
possède en totalité ou en quusi-toto.lité. 

Dans le surplus q_uï se dégage de son o.ctivité , il y tJ7ouve 

l n rémunération de son co.pitnl, celle de son travnil et 
le profit 11 pur 11 • 

Pour lui,ce surplus a le caractère d'un r evenu vital , 
nécessaire à se. subsistance et il désire qn'il soit stable 

en longue période. 



L'entrepreneur indiviclu-:ü s'identifie généra.lemont à son 

affaire et, pur lui? ln poursuite du profit est pratique
El.ent son unique notivation et celle de son dynanisme o Il 

ne fait pas de doute qu 7il tontern de □axi□iser son revenu. 

Notons cependanir cSgnle ;:1ent c:;_ue l 1existenc8 de revenus 

annexes tels que l e s t:vansferts sociaux pnr exemplG, peuvent 
influencer son conportement et dininuer chez lu,i l'intensi

té de ses efforts dans son activité d'entrepreneur. 

Le profit de l'entreprise individuelle est un revenu de 

Eersonne. 

rr) L'entreprise sociét'aire o 

Conne nous l'avons vu dnns l a prer.1ière partie, ln fonc
tion d'entrGprencur se trouve dispersée en un nombre plus 
ou moins il'.1portnnt de personnes, voire à toute 1 'entrepri
se si l'on considère tous les changements infinitésimo.ux 
que peuvent susciter un agent de l'entreprise. 

Nous avons vu nussi ~ue l'entre.prise était gérée par une 
11 technostructure 19 conposée d'honnes qui ne .possèdent pns 

une proportion significative des titres de l'organisme 
qu'ils gèrent. Selon certaines études (1) effectuées sur 
les sociétés o.r:ié ricaines, plus ou □oins 2 % seuler-1enit du 

('1) Etudes de SitnuÎ, Gordon et Hurff ci tés. par Lecnillon et 
1./Inrchal p. 81 Torae II . 
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capitnl est détGnœ par les dirigeants. 

Dàs lors à qui échoit le profit de la grande firne? 

1° Les dirigeants. 

Une l a rge part de l eur traiteme nt ne correspond pas à 
un travail technique ou administratif concret mais 
sont des bonis correspondan~ à l'assomption des fonc~

tiorrs d'autorité et de créativité.Ils peuvent aussi 
bénéficié d'avantages en nature tels que par exernyle 
la disposition d'une voiture de la société. 

2° Les actionnai:ves. 

Selom la distinction de CHAJIIIPAUD (1), orr. peu:ij~ distïn
gue.r les actionnaires è.e: contrôle et- les actionnaires 

bailleurs de fonds. Les premiers calbJ.borenir ac.ti vement
à la gestion de l'affaire. A ce titre on peut les assi
mileF aux dirigennts et sont tiii.ula.irc:s du profi -t à 
double titre o 

Les seconds, lo. grande najorité des peti-tts acitionmlircrn, 
en généFal, se désintéressen~- -ttot-a leLen~ - ho:I:'Nis le 
réswl.tat· financier - de l o. vie de l 'entr0prise o Leur 

apport· de capi.iinl correspond à un plncemeni;- . semblabil..e 

à l'achat- des titres des Fonds publics ou d'un immeuble 

de rapport:. 

( 1 ) cf. Infra. 



Quel est lG montnnt de ce dividende? 

Il ne dépnsse guèrG l'intérêt des titrGs des Fonds 
publics po.r cxer:1ple , et on consifaite une tGndo.nce génG •

rnle à ln sto.bilisation o Il croît régulièrerJ3nt mais 
sans grande fluctuation. Il ne suit; générulGlnent- pas 

les varintions r.éellus du profita 

Pourquoi en Gst-il ni nsi? 

To1llcrfr simplor:1ent: parce que la grande rnnsso des petits 
actionna.ires se comportent exactenent comne de simples 
crénnciors dG l'entreprise. Ce qui imporüe pour oux 1 

c'est d'obtenir un r ev Gnu suffisant et stable de leur 
placenen~o Ils perdro.iont vite confiance dnns lV o.ffnirc 
·qu'il s financent et· rechera.ienit un autre plncemeni.J 

pour leur cnpitnl. 

Dès lors, unG politique des dividendes fluctuants 

' 

•..j..ie d d' ,. t l' t • n aurai 1,: · que e-::. esagr emen s pour en reprise o 

3° L'entroprisG elle-mêmeo 
--------------------- -----------------------

Une partie impo:ï."'to.n:be du profit ( plus ou moins 60 %) 

é choit·- à l'entreprise~ non seuler.1enit sous fome de 

réserves légales r,mis encore po.r lu création .do rései-··

ves libJ:es. Celles-ci sont constituées pnr l'AsseBblée 

générale o~inaire et sontt nises à l n disposition du 
Consei l d ' Ad:ninistrntion. 



Que. conclure de tout ceci ? 

1 ° Do.ns not:rro économie, on pGut isole r o.u; moins tFois ca-• 

tégorio s do titulaires de profita 

o.) Los entrepreneurs individuels. 

b) Les dirigeo,nt'B des grandes e ntreIIT'iso.s. 

c) L i entrepri se o lle•-□êr:.1e. 

On o.urait pw continuer l ' nn 2lyse et s ' interroger pour 

savoir dans quel mesure les administrateurs ne sont pns 

aussi tï tulc..ire·s du profi -t;., de rn6me que le po rsonn "' l 

lors qu'il touche des primes o t bonusa Mais co l a nie st 

pns nécessnire pou~ noüe s ujet. 

2 ° J o crois que 1 1 on ipeu:fr dire aussi que le- p:rofi t ne se 

présente po.s de l n même façon do.ns l o. petite et· dans ln 
gro.nde entL~prise . 

L 1 entJ:~epreneur individue l. oxige de son exploitation de 
lui pro curer Fn revenu r.mxi mun rn:i.is sttable en longue 

période . C'est un r evenu de 2~~§Q~~~ -

Do.ns l o. g:ro.nde entreprise , le pr of:i. t - r émunère ce ri;:es s Gs 

propriétaires, mni s il semble bien qu'elle n' existe pns 

uniqueme nt- pour ce s derniers~ une. bonne pnrit du profit 

l ui revient; c 9est son r evenu, c 9est un 1-)evenu ~~t~~!t~ 

tution. 

L 1 ano.lyse de la ré part i tion du profit dans l a grande 

entrep rise confirme donc notre an a lyse menée à partir 

do l a fonction spécifi que do l' entre prise noderno: e lle 

es t douée d'une vie propre, distincte de celle de ses 
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memb1i'"es et elle poursui i; · des objectifs propres. 
De même, elle reçoit un revenu: qui lui est propre. 

Ne serait-ce po.s là une ntiteinte aux droits des action
nnires? 

Nous essuierons de révondre à cetw questiorr dnns un 

prochain cha.pitre en tentant de percevoir le rôle de 
ce revenu institutionnel. 

En a ittendant, dnns notr-e second cho.pitre, nous nl:::._ons 
essayer de comprendre l n nature de ce: revenu: est-il 
résiduel o~ nppQr nît-i~ dès lors qu'une fonction p2rti
culière est assumée. 

En d' autres termes, . ce revenu institutionnel n'est -il 
pns nussi un r evenu foncti onnel? 
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Chapitre 2 Le profiiJ- fonctionnel. 

La théorie courante ainsi que la recherche statistique· sont 

dominées encoze par la notion de 17 profit of capital" • 

Ce concept recouvre. un certain nombre de surplus de sources 

variées: l'innovation , la spéculation , le monopole ... sans 
qu ' il soit possi,ble , semble - t' - il, de. la ro.ttacher à une fonc 

tion bien particulière. 

Il faudrait'. essayer de dégager ln notion de profit fonction 

nel. 

Dans la théorie actuelle de la répartition , ce concept reste 

obscure . 

Au niveau micro - économique, les restes supra - normaux ( après 

après rémunération de· tous leE facteurs ) ne sont· impuiJ-ables 
ni à l ' assomption du risque, ni à l ' incertitude ... ces éléments 
ne constituant pas un facteur de production. 

Au niveau macro - économique, l ' utilisation de fonctions homo
gènes et linéaires annule tou~ profit. 

Et cependo.nt , en principe, des resiJ-es subsistent·. On les 

ati:Jribue au progrès technique. 

D~s lors , pour sortir de cette impasse, il fo.ut changer de 

méthode: il faut abandonner l'idée que ln meilleure alloca
tion des ressources est obtenue par des conditions proches 

de ln concurrence, ma is qu'elle est plutôt l'oeuvre d ' agens 

humains et notamment des chefs d'entreprise. 
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Il faut adme ittre que 1 'exercice de toute f onction produc•-

ti ve implique des capacitcis de II création et d'autorit'G ",(1 ) 

c ' est ;....à - dire la cape.ci té de meittre en oeuvre dus rrouve.[:.ut-6--.:i·· c ·~ 

do roo.liser une cc: ·1Jinnison effic.-.ce d0s fo.ct\31;1,rs de· prodv.c 

Le. profit apparaît:rait' dès lors que ces fonctions sont 
assurées et· en serait la rémunération . Il serait le reve-nu 

des fonctions dont . l'exercice est· générateur des autr es 

revenus attribués o.ux facteurs classiques de production. 

Toutefois, on peut émetiire des critiques à l ' encontre de 

cette notion de profit· fonctionnel. 

1° Il s ' agit d'un concept difficilement mesurable: les 

calculs auxquels il donne lieu pour l e dé~erminer sont 

relativement arbitraires et incertains . 

En effeit: gue peu.-t'~•an..:.inclure dans ce profit fonctionnel? 

o.) Les primes et les bonis. 

Dans le·s grandes entreprises modernes, en plu-a du sa
laire, du traitement de base, les agents touchent- des 
primes et des bonis dont le caractère essentiel est 
d 'être aléatoire. C es·t;· leur participation à la répar~ 

tition du profit . 

Cela signifie - t - il que ces rémunérations aléatoires 

sont at:ttribuées en contre-partie de services de 11 crs-

(1) F . Perroux . Article dans la revue de l'Action populaire. 
déc. 1957: 11 Le profit eir les progrès économique s . 
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ation e t d'autorité 11 ? 

En aucun cas, il n 1est possible de déterminer ob,jec-· 

tivemont et rigoureusement l e montant de l' élément 

profit que contient un revenu: ce l a suppose r ait que 

1:on puisse déterminer de manière rigoureuse chaque 

dé~ail de ln position d 16quilibre correspondant à 

des conditions données , à un moment donné . Pour déiler: 

m:hner ce i:r élément 11 profit 11 do.ns chaque revenu, il 

faudrait compo.rer deux situo.tions ~ 

-· ce que chaque type do fac t eur a reçu effectivement. 

- ce qu'il aur ait recu si les entrepreneur s ave.ie:nt 

eu , au dépnr t 9 une connaissance parfaite des condi

tions économiques ( pnr exemple : quantité oo• ) et' 

avaient r émuné r é chaque fa c teur à sa productivité 

marginale . 

b-1) On peut:- auss i re·brouver le profit f onctionne l dans les 

impôts payés pé'..r l ' en-crcprise , dzns la mesure où 1 :m:;,·. t 

encourage le développement de la firme po.r des subven•· 
tions ou crodi t/s d I équipement . 

c) Certaines réserves peuvent - être tenues pour du profit 

fonct i onne l dans ln mesure où elles sont affec t ées~ 

l'investissement. 

d) On devrait enfin déco rtiquer chaque partie du cofi t de 

production afin de découvrir sVi l ne cache pas un 

avantage quelconque a ccordé aux dirigeants de l ' en t 're-

pri se·. Cette n rémunération II serait à inclure dans le 
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r evenu fonc t ionnel de l ' i nstitution " 

exe□ple: voiture de la société dont les frais sont co□p

tnbilisés pour des raisons fiscales en fra i s 

e;énGl"'.lUX . 

e) Enfin,on peut éli□iner de co profit fonctionnel l es di-

videndes at:tribués - ; r:-· \t:. ::, -- 'lcd:_-:-es bailleurs de fond-, ·: . 

Généralenen-lt, ceux- -ci sont ~::Jensés ne rGndre aucun sGrvi( . . 

de cr~ation ou d!au~orité. 

I l est donc difficile de nosuror le profit fonctio: -:-iel ~ 

c o:m.nent affirner que t'elle p.r-ine est un sal aire. déguisé 

ou que telle aug□entation de salaire: rénunère la fonct:.;.. ,)n 

de création? 

Dans quelle 1:1esure, l 7Eta t :- peut-il être cons i déré co1:1ne col-

l abo r ant réo l le□ent à la créativité?o . " 

2° I l est d::i .fficile d 1 j r ,1er en u.ne c1: sse pnrticulière , l es 

agents qui participenJc-, qui collaborent aux fonctions de 

c r6at i on et d 1 autorité . Il s ' agit, au fond . de la part ré~~

lement active de chaquo pa:rticipan+, à l ~ oewr:;,.,e de product:i.0·.1 

qu 1 i l soit cadre ou salari é , Co critère ser:1ble échappe r à 
toute définition précise. Dens -.. - s condi t 1iôm3~:1J_o c,...·1c)~J-~-

de profi t fonctionnel n rapparaît pas avec beaucoup de 

netteté . 



Les difficultés rencontrées ci -dessus pour définir le profit 

fonctionnel a comne origine , à non avis , la vision inc ~nplèto 

de la fonction à laquelle il se rat·tache . L ' analyse de notre 

premi ère partie va être très ut i le. 

11 Le profit n ' est la rémunération d ' aucun apport , d ' aucun 

service particulier. C 1est au contraire ce qui reste après 

que chacun a reçu sa juste rémunération . L:essence du profit ~ 

c ' est de ne pas être un dû et d ' échapper à toute fixation 

légale ou contractuelle. C 7est d ' être aléatoire, indéterminée 

parce qu'il est le frui~ d 1une aventure économique réussie, 

c omme la perte l 1est d'une aventure manquée . " (1) 

de WOOT écrit· : 11 
••• le profit- apparaît d I abord comme le 

résultat du progrès . Il esi1 l a face financière du" surplus 11 

de ce surcroît de richesses QOnt le progrès es t ln face 

rée 11 e . 11 
( 2 ) 

En effet , i l est le fruit de l ' activité innovante et plus 

g l obalement, de la créativité é conomique . Celle-ci , nous 

1 ' avons suffisamment démontré, est· 1 'o euvre de 1 1 ent'r e prise 

tout entière , à travers tous ses membres . 

C ' est dans ce sens qu!il fau~, à mon avis , comprendre la 

défini tion fonctionnelle du profit~ il est l a rémunérction , 

l e revenu gagné de 1:acte d~entrcprendre dont- le sujev est 

1 ' entreprise . 

(1) P . de Calan 

( 2 ) Ph . de Wo o t 

L'esprit d ' aventure , condition de la crois
sance é conomique" Synopsis juin 1967. 
Pour une doctrine de l ' entreprise . p . 182 . 



59 . 

Il apparaît comme la r:1e sure de l a réussi te cle 1 ' entre prise 

dans son oeuvre . 

Il est le signa qu'aucun guspillage n ' a eu lieu, que les 

res sources ont été bien utilisées , que la combinaison de 

f ~cts urs est efficace, que les initiatives nouvelles ont 

engendré un rapport par rapport au passé . 

En ce sens , il est le critère de saine gestion et d ' utilité 

sociale de l ' ent~eprise. 

Si ceci est vrni au niveau de l ' en treprise , entité abstrnite, 

cela ne devrait - il pas l ' être aussi au niveau des individus 
oeuvrant: au sein de l ' entreprise car , en définitive , c ' es t 

par eux que s ' accomplit l ' acte d 1entr epr 

Le profit ne devrait - il pna aussi sanctionner la réussite 
et l ' utilité de l ' agent humain dans l ' entreprise? 

Aux Eiiats - Unis , plus qu ' en Europe où la bureaucratie est 
encore la forne dominan te d ' organisation de la grande entre
prise , les modes d ' organisation vont dans le sens de la 
décentralisation de la r esponsabili t o de la réalisation 

du profit . C' est pe~ exemple, l~or gani sati on divisionnaire: 

chnque diy~~~on est é rigée en centre __ de __ 2rofi t. Chaque chef 
de division est responsable de la réalisation d ' un ce~tain 

ni veaU' de profi ii, à défaut de quoi, il risque d ' être remplacé . 

Notons que dans nos pays eur opéens , les l égislations sociales 

ne permettent guè re cette mobilitC. Ln prote ction de l ' emploi 
t e lle qu ' elle est organisée ne le pernet guè r e . C' est sans 

aucun cloute une source de po.ralysie du dynanisrne de l ' entre -

prïso . 
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Uu exemple d ' une telle organisation nu niveo.u d'un groupe, 

est donné par L. SPALTON (1) dans l a description qu ' il don

ne de ln politique de croissance de Sterling Drug Incorpo

rntion. 

Lo. P10.xir.1isation du profit à long tome est, selon lui, le 

meilleur critère pour juger de l ' efficacité de chaque 

société du groupe. Au sein de chacune d'entre olle , il 

pro.tique lnrgenent 11 ln délégation des pouvoirs liée à 

des r es~onsnb ilités_Eersonnelles en ce qui concerne les 

profits . 11 Cette dél0gation apparaît cof:llie pri nordio.le car 

elle favorise nu- I'.lnxinun l o. croisso.nce et le perfoctiomrn

ment des cadres dirigeants. 

Toutefois pour FORRESTER, cette décentro.lisation est nette•

cent insuffisante car seuls quelques directeurs sont con
cernés pnr la sanction du profit en t 'nnt que :v-e.sponsables 

d ' un" centre de profit 11 (2) 

Pour cet auteur, chaque individu devrait constituer un 
ce ntr e do profit. Cette conception repose sur un I'.lodèle 

d ' entreprise où tout rapport hiérarchique est élininé . 

Nous ne nous pencherons pas do.vo.ntnge sur cette thèso car 
elle nous paraît en contrndiction avec la fonction spéci

fique de l'entreprise qu'est ln créativité .éconoP1ique. 

Celle - ci exige des quo.li tés de vision de 1 ~'c:!leirir. 

Pa~ cons0quent, elle nécesciste des homnes capables de 

\ 1 ). Voir annexe. 
(2) ··:v·orr est-Jr . Un U''..lV•.Jaurmcidèl0 d0 l 1 0ntr..J pris '-' . -

Prospective et Politique O. C.D.E . 
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fo:rfilllT' r Y tt d ' ~~]2~~::.:ru'n0 Ed;,ratégio, d roanticipor lus consé 

quJnc0-s do l'action , d-:i s'adapter aux changemants institu
t'ionn0ls tout·- en as surant la pcursui te das ob ,j ectifs. 

L ' entreprise ne peut donc s0 passer de structure h i érar
chique et autoritaire . 

Conclusion . 

Lo profit nous paraît fonctionne llomcnt lié à l ' acte 
d ' entr,; prondre. 

Il se dégage dès l ' instant où cet acte est bien accompli . 

En ce sons , il joue le r6le d ' Ln moion_do_contr61e_de_ l a 

g~~!t2~ de l " -mtreprise . 

L ' évolution dGs modes de gosticn de l ' entrepriso s ' oriente 
vers l ' extension do ce moyen de contr6le aux cadras diri 

gGants. 
C' est le concept de centra de rrofit . 

Nous allons voir dans notro troisième chapitra que ce n ' est 

pas là , la seule utilité du profit . Cclu~- ci est un concept 
plus riche, comme nous allons nous on rendre compto en 

examinant' le r appori:i qu ' il existe entre l e profit, et 

l ' invostissoment. 
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Cho.pi t're 3 Profit et. Investissement. 

Introduction. 

En deho rs de toute considéra tion de croissance, l'inves 
tisseme nt rEJsul te c1 'une simple nécessisté tte.chniqu-e: 
pour poursuivre son o.cti vi t é 1 ' en tr.:) prise doi tt renouv.e
ler périodiquement son nppareil de production, soit 
po..rce qu'il devient II physiquement II inapte,, soit o,-,:i.ss i 
pnrce qu'il. arrive à ob·solescence-. 

Si l'on se place maintenant · dnns l n perspective de l a 

croissance, de ln créativité , on peut considérer que 
l'investisseme nt devient une préoccupntïon qunsi-permn
nente dans le chef de l' entreprise cnr elle n'investit 
pns seulement en infraet:::rru;ètllil'r.G' no.i s nwasi en étude, en 
r e cherche , en prospection . .. 

L' évolution dos 1 nvestissemenm on r c..èhorche eit en d.6'\W
lappement est significative: aux Eimits-Unis, on y a con
sacré 4,66 % àu Produi.t Nationnl brut en 1970 et l e ryth
me d'accroissement' de ces dépenses es t de l'ordre de plus 

ou moins 15 % 1 1 0.n (1) 

Inves tir e stt donc inhéren~ à l'essence même de l'entre
prise. 

(1) Ph de Woo t'-. cp ci t. p.86. 
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D~.nc . cc ch ,".p i tro, nous ~11ons voir quel est le r a pport 

ùc l'Invuc tisoora~ nt nvec l e profit. 

La J r ~rd~ r o section sora cons1crée à la d~finition , au 

but o~ nu crit~ro de l'Invostisse~ent o 

Dc.!ls notre oocondo s 0ction , noue osc~.i c rons de voi r dans 

l o. 1:ic r-opo ctiv0 d.o l ':'. cr,:~tivité , comment l' ent:œprise 

rénlise 1 1 Invcstissement . 



Section I L' Investissement:: notion, but, critèreo 

Afin d'éviter toute- méprise, préconisons tout de suite 
qu0 nous excluons du• champ, de nos investigations, les 
n investissements" qui consistent à souscrire à un 
emprunt d ~ Eiiat- pa r exemple, de même que l es investis
sements f aits p ::i,r les Pouvoirs publics en vue de finan

cer po.r exemple les travaux publics. 

Dans l e cetdre de notre travail, nous exruninerons 1 ·1nvos
tis sement effectué par l ' ent'reprise et qui est relatif 
à son exploita tion. 

Dans cett-e opt:Lque, 11 l 'investissernenit consiste à metib:e 

en oeuvre un nouvel équipement qui fournira une produc
ti.on: tout1• au cours de son utilisationo 11 ('1) 

Bien sûr, l n même dofinition concerne l es dépenses de 

r e che rche et toute nu-tire• nature de dépense propre à 

servir à l n production. 

Se lon l n définition de l a Compitnbilité nntionnl e , 
1 V i nves tissement est II l n part- du. reventI qui n ·' esit pns 

consommée et que l'on destine à mnintenir cons~an~ 
ou à augmen'be r l e capiiml de pr oduction. 11 (2) 

(1) Ullmo. Le profi~, p. 132 ; Dunod Paris 1968 . 
('2) I. 1''-ToS . Bulletin statistique 

Les conptes no.tionaux 19 6'5 
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Dès lors~ si l'on considère, en fo,isant o.bstra.ction de 
lo, notion, fino.ncière et· ne reteno.nt q1Te 1:o.s o.speciJ-s pu
rer.1ent économique.a et: techniques, que le capital esit un 

bien co.po,blc de produire un nutre bien ou 1m service , 
a.lors 1 'investissementt est une opéro. füon qu11.i n pour 
objectif de créer Ull cc.pi t!al o 

L'investissemontl es t donc tm ncto crér.-teur. 

Quels sont les objectifs de cet ncffe? 

Il poursuit deux objectifs: 
- le premier est de maintenir .intact le potentiel de 

production en renouvel.<'-nit I ' é quipemen:tt nrri vé à lo. 
fin de so. vio économique soit pc.r suite de l'usure 
suite pnF obsolescence . 

- l e s3cond objectif es t d ' accroître 1~ CQpo.cité de 
production soit' en augmenta.nt lGs biens de cnpito.ux, 
sait onJcnél:il.o:rr2.nt lo. productivité; do pronouvoir un 
nouveau produit ou service depuis so. pho.se de concep
tion, de mise o.u point jus qu'au' lo.ncer.1en to 

Enfin, quel est le critère d ' l'investissement? 

Do.ns sr n livre: 11 Theory of profit 91 , LAr-'IBERTON signa.le 
un certa.in nombre d ' études er'.lpiriques u:ttilisa.nit les 
techniques de régression et de corrélo.tion en vue de 
déterminer le critèrG dtiI1I1Véstissèmenü~ L'échantillon 

utilisé comprend douze entreprise:s américaines impor-
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~an~B S o Les observa.tions portent sur cinq o.nnées o 

MEYER et KUH constntont que ln demo.nde explique davo.n·;; 1.~• 
ge que le profit , l n décision d'investissement- ( prinC>:·c.., 

.pe d ' nccéloro.tion ) o 

ELSNER confirme ces r6sul t a. it et o.joute que do.ns l e 
ca.s où le profit· semb l e fonctionnellemont lié à l 'in•

vestissement , c ' est que le profit contient d ' autres 

vo.rinbles - 1 3 domo.nde en l ' occurence - · qui sont l es 

vro.ies vnria.bles explico.tives. 

LI..~IFA'.GUSSY pour so. po.rt , esso.ie de mettr.J en évidence 

de fo.çon univoque~ 12 relo.tion entre ln croisso.nce du 
stock de co.pito.l et le niveau ou t aux de croissance 
du profi t o Les coefficient s obtenus ne pe r me ttent po.s 
de conclure à une relation significo.tiveo 

Il f3udro.it sQns doute fa.ire l Q criti que qu'impose l'u
sage de cos m6 thodes stntistiques. Nous ne l n ferons pns. 
Pour ce qui es t de notre buir, const.o. tons seulement- qu:e 
d ' o.près ces auteurs, l ' incit 2tion à investir r6sulte 
seulonenit d'une nécessité t'echnique , ce lle de fo.irc 

fnce a.u mnrché o 

En f o.i~, qu ' en es t-il? 

Lors qu'un ent~epreneur décide de dépenser une cer~ai ne 

somme polÏl.r l ' o.ch::i.it d'un mntériel , il espère que ce 

matériel lui permettra. do.ns un o.venir plus ou moins 

rapproché de récupérer au moins le coût engendré par ----- ---=-
cet o.cha.t- e~· so. mise en oouvrc o 
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En f ni t',, ce n ' ost po.s suffisant c nr ce capitnl mobilisé 

aurait· pu être employG d 'une autre fnçon ( placemenit par 

exemple) et lui r appo rter dès go.inse 

Pnr consé quent, los r e venus futurs que. doi it normalemenir 

endrer l'invos tis semeni; 7 doivent &tre s upéri e ur à l a dé 

pense nfin que l e co.pi tnl soit rémunérée 

L'inve s tissement doit &tre r ent ab le, c' es t-à-dire produire 

plus qu 'il n' a coûté. 

Examinons mo.int'ennnt' comment on évalue l o. rentnbili té. 

Pr enons l 'exe1:1ple général de l 'investissernentJ qui es-tt: effec-• 

tué pour plusieurs pé riodes ( p) et: supposons que pour 

ch~cune d'elles, on p~is s e estimer le r evenu engendré par 

lîinves tissement· ( R1 , R
29 

• •• • Rp ) 

Normalement, i.l suffirni t- de somme r pour obt:enir l e rovenu 

total dn l'inves tissement' e·t e n sui te de soustraire le coût 

de l'inve s tissement' pour npprécie r l n r enta.bili t é o 

Le temps int.e rveno.nt:-, il est cepo.n d.nnt n0cess~ire d'opé r e r 

un c a lcul supp1émenimiree 

Exclu.nni; m&me le phénomène d ' Gr osion moné t'nire , on doiit: 

1ienir compt 'e du fni tt quo toute. sorrrr:1e promise à une période 

ul t-érieure v o.ut mo ins no.in tenant .. que l n même somme vers ée 

ir:11:1édi n t ement car elle pou;t être plo.c ée e t ro.pportée un 

int'é rêt. 

Po.r consé quenit, pour es time r ln rentnbili t'é de 1 'invostis

senentf·, il es t- nécessaire d ' nctunliser l es revenus des pé 

riodes successives. Ce n'est qu' à cette condition que l es 
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t 'eri:ies sont a.ddi tifs o 

Le r Gvenu· D.e:tt actualisé est égnl à la so:cme des reve nus 

actualisés de chaque période moins le coût de l'invostis

se□ent. 

R net actualisé = + •oooo + 
Rp 

- Io 

1+i ( 1 +i) p 

Ce Pevcnu est un profi~ net qui apparaît ainsi après ré

tribution du cnpitGl initial. 

Si ce profi tt net ét'ai -fr nul, le coût de l 'investisser.1;:;mi;· 

serait· é-~ .. l aux recettes engendrées et il n 'Y aurait pluB 

o.ucune motiva tion pour investir. Il suffira.it de prêter les 

fonds sur le mf'..rché financier pour en obtenir le m&r.1e 1r0n

denen-tt .. 

Dès lors ny8nt à décide r pnrmi plusieurs projets alterna

tifs et disposnnir. d'un co.pi tnl lir.iité, le choix se poritern 

sur l'investisseme nt dégagea.nit le profi 1; net nctunlisé l e 

plu:s élevé . 

Il existe un autre critère utilisa.nt le profit: le .1:tuux 

de r e nde r:18nt interne I:J.nximum . Ce tnux est l e t c.ux d ' actun 

lisa tion q~i r end le profit o.ctunlisé égal à l'investisse 

ment o Le projet retenu sera. celui qui n le taux de rende

ment interne le plus élevéo 

Toutefois, à côté de ces cri tèros qui utîlisent le profit-, 

il en existe d'autres qui appnremment n'ont 2ucun rapport· 

avec le profit. 
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C' est pnr exer:1plo, l n niniI:1iso.tion du délni de la. sor-rrne 
investie; on trouvo aussi de s indico.teurs de croissance 
tels que lo. pnrt de marché ou l'nugmontntion des Îonds 
propres a 

l\!Inis 1:1êr.1e si l o. maxirüsntion du' profi it est une préoccupo.

tion de second ordre lorqu'on utilise ces critères, il 
o.ppnro.ît clo.irenent que la recherche du· profi it. l 'enport!e 
fino.le mento 

En effet·, le délai de récupération sern d 'nuitnnt plus court
et les fonds propDes seront d'o.utnnt plus Gl evés que le 
profit ser[! import2.nt-. 

Vouloir agrnndir sa part- de mnrché , c'esft. vouloir à long 
terme obt'enir de.s profi iis mporto.nts o 

Enfin constntons que si l'investissement· n ' est po.s rento.ble 
c'est·- à - dire, ne dégage pns un surplus 9 un profiit, cela si 
gnifierait en fo.it que l'initiative de l'entreprise était . 
nnuvaise , s'il s ' agissait d'un produit nouveo.u; qu'e lle n 1a 
pas engendré le progrès espérG. Celn signifie aussi qu'elle 
s 1est t rompée quant- au volume à produire ou à l 'évolutiorr 
des prix, que l'affectation dos rossources o. ét:é mal f aite 9 

qu'il y a eu gaspillage . 

Dès lors, si l'on considère ln finalité dG l'entreprise dans 
son aspect de progrès, on ne peut· douter un seul instant-
de la nécessité pour tout inve stissenentr d'être rentableo 

Lo profi 1r est donc pour l'entreprise au coeur de l n 
dé cision d'investissemento 



Section II. L'o.utofinancemcnto 

Pour survivre et croître, pour se renouveler constamment, 
pour a.r.1élioror sans cesse ses produits ou 1 services ... 

pour assur:ier sa fonction de créo.ti vi té, 1 1 entreprise 

investit des rno.sses toujours croissantes de capiteux. 

Dnns cette section, nous allons essayer de voir comment 

l'entreprise finance ses investissements et le rapport 
qu'il peut exister entre ces be soins de capitaux et lo. 

masse des profits . 

Plusieurs modes do financement sont possibles: 

1raugnentation du co.pito.l po.r énission d'actions nou

velles. 
l'emprunt obligataire et de m~nière plus générale le 

crédit soit bancaire, soit celui obtenu auprès d'o~ga-
- -

nisrnes spécialisés tols quo lo. S.N.C .I ., la S . N. I. • •o 
? 

le leasing. " . 

l'o.utofino.nconent. 

Examinons succintencnit ces différentes formes de finance 

ment du point de vue de leur coût. 

1° L ' nugmento.tion du capital. 

L'action de société donne droit nnnuellenon~ à une 

part de profit I110.is il n'y o. pas obligation contro.c
tuelle à po.yer un dividende à un taux déteminé . 

Dans l'hypothèse o~ des o.ctions nouvelles sont sous-



cr i tes po.r de nouveaux actionnaires 9 il es t dès l or s 

né cessaire de garnnti r l es mêmes droits à ces nol'l.veaux 
apporteurs . 

Or, il n 7es t · pas certain quo l e profi it de l a s ocié ité 
augmen t e·r a pr oportionnellement - à 1 ' npport; du moins dans 

l es pr emi èr es années de l 'inves ti ssemenjr. Par conséquen-tt~ 
l es nnciens actionnaires s ont l ésés . Il3 encourG:n il un 
nnn que à gagner qui es iJ: pour eux l e coût de l a nouvelle 
émi ssion. 

I l fnu t ·- en conséquence ? pour jus tifie r le nouveau· :.'..' i no.n -

cementr, que l' augment a ti on tota l e du· pr ofit excède l e 
coût qui. r ésulte du parta ge ave c l es nouveaux venus. 

2° Lo. r e cours à l' emprunt. 

Deux é léme nts composent· l e coût du capita l emprunté: 

- l a char ge d'intér ê t. 
l a r emboursome nt du· ca pita l à é chéance fixée. 

A ce.s é l ér:1Gnt s itangibles , on pe u t o.ussi y a joute r un 
coût d 'o pportunit é en que lque sorte , qui r ésulte de 
l' augmenta tion de l' ende tiiement: par r apporir aux fonds 
pro pr e.a e tt qu1 n grève " l o va l eur de 2. ' actif net. 

3° Les profits r é inves ti s . 

Dans ce ca s, il n'y a pas de nouvenux apporteurs, ni de 
créancie r s nouve aux. 

Pour l' a ctionnaire , le coût de ce-tj·. inves tissement .est 

un coût d'opportunité; l e gain qu'il toucheraitr si les 
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fonds 6tai0nt investis en dehors de la sociét6 . 

Pour cotto dernière, 1a rétention de profit apparaît 

co1mae lo financemont le moins onéreux tout au moins à 
court terme. 

A long terme, elle subira sans doute. la pression dos 

actionno.ires pour augm1. .. mter le taux do dividende pnr 
action ou r~partir da nouvelles action3 . 

Si l 1on se place du point de vue du coût , le financement 

par les profits re-t'enus au sein de l ' ent~prise apparaît 
comme le moins onéreux et le plus simple o 

La justificntion de l'autofinancement dépasse toutefois 
les simples considérations de coQt. 

Il se justifie de m::mière beaucoup plus fondamentale: 
il est lié à l'accroissement· des risques que suscite lo. 
stratégie do progrès~ la concurronco créativo o 

Celle - ci provoque, comr.1e nous l'avons déjà d:i:tt, J10. néces~ 
si té de c~pi inux toujours plus ir..1portants et par consé 

quent l ' assomption d 7un risque financier toujours plus 
élevé . 

L ' entreprise est ainsi amenée n à réduire les moyens de 

fi:t"''"l.nccment dont l•emploi implique pour elle un engage-

ment : engagement de payer un intérêt et d ' amortir à éché 

ance fixe pour le capital obligataire; engagement évidem
ment plus souple~ de payer un dividende ou de procurer 
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des plus-values do co.pitnl dans le cas d ' émission d ' ac 

tions nouvelles. 

o o .• o O O 
II l ' nut'ofinnncemen-t;- est lo. soule r essource qui 

s ' applique pnrfniteoentr à l ' initio tive a l 8o. toire po.rce 

que son emploi n ' es t lié. à aucun engcgement précis . " ( ~, ) 

De plus , l e recours au crédit externe provoque 1 1 0.ccrois 

son1ent de l' ende ttement . Les dirigennts effectifs , 1:1Us 

p.'."',r l e clésir de préserver et de garantir l c:ur propre 

position par le mnintien et l ' indéEenclance do l ' organis

ne qu ' ils gèrent , ont. pour soucis de limiter cet: cndG.t:

teraent à l n garantie offerte p ~r les fonds propres . 

EiJ· 1:1amo , s ' ils ne peuvent· conserver cette indépondo.nce 

parce quo économiquenent elle ne se justifie po..s ou 

plus, l es conditions do l' absorp tion ou de .l a fusion 

l eur seront' d ' cm tant plus f o.vo ro.blos quo l 'nffo.iro sore. 

::mine . 

Dès lors , pour l os di rige ants , l n r.1cœche de l ' o.ff a iro et 

l o. réo.liso,tion dos objectifs de l ' 0nt r opriso sont· pri 

nordio.los . 

Le, profit r o tenu dcms 1 1 on tro 11rise c,pp::.ro. î t ains i comnG 

l a source privilégiée pour 1 1 investisoenon~ dans notre 

écorronie t echno logique . 

C' est ce que senble nontrer l o to.blco.u conparatif sui

vant!", tour•t:· nu nains pour l 16cononio nné ricn ino e·n 1966 . 

( 1) Gruson: Origine ei;!' espoir de l e plnnifico.tion frnnço.isc . 
p. 376 et ss. 



Amortissements 

Profits r é investis 

Augmentation capita l 

Endettement 

- -- -
France 
--- -- -- - --

62 
_, 
,.',) 

10 
,.._~ 
/;_,) 

7 
.-1 

21 I 
/L-1 

100 ,J 

7 4. 

U.S.A . 
~ ----- - - - ( 1 ) 

63 -· ;J 

30 ,5 ,:J 

2 
-; 
/:J 

4,5 
,-/ 
I ) 

100 /v 

Si l 'on exclut l'amortissement. pour ne considérer que les 

investissements neufs, on constate que 82 % de ceux-ci sont 

assurés par le profit réinve sti aux U. S .A., contre seulement 

2 6 ;; en France . 

Par contre , les entreprises françaises sont endettées à 

concurrence de plus de la moiti~ du montant de leurs ±nuéè ~ -s

sements neufs, alors que cette proportion n 'e st que de 10 ;; 

aux Etats - Unis . 

LAURE conclut en disant qu 'il y a une insuffisance grave 

de. profits en France . 

Celui -c i ne serait donc simpl ement le revenu de l ' actionna

ri a t mais il aurait à jouer un rôle plus fondamenta l dans 

l ' é conomie: celui de moyen de finan cement . 

Existe - t -i l réellement une relation entre le profit retenu 

(1) Cette statistique est fournie par I11i. LAURE dans le texte 
de sa conférence: "Le financement de.s investissements 
industriels et commerciaux en France. " à . l'Association 
pro=essionnelle de banques: 2 avril 1968 . 

Voir MASSE: Les dividendes du progrès. p . 98 . 
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au sein de l 'entre,prise et le mont ant de l 'investis-sement? 

Pour l 'économis t 'e polonais KALECKI, cette relation ne fait
pas de doute,. 

. l , ·-
Pour lui, le rapRort entre ces deux variables est très _ 
étroftt. Non seulen;eni:t :ie profit e·st une source de finance 

ment- mais il accroît le pouvoir d 'emp.r111?,t en ac_croit1.sant 
,-

les fonds propre~ · -_ 
Il démontre. pour l ' économie arnéricainè- entre 1930 et 1940 
que l'investissement est une fonction croissante de deux 
variables: l'épar gne brute e.t les profits réalisés à ·,.me 
périod& relativement proche. 

La fonction · est la suivante: 

Itt = 0 9 634 St_1 + O, 293 ( P t-½ - P t-J/2 ) + 1,76. 

où It = investissement en t. 

St_1 = épargne brute en t-1 

(P 1 P / ) : variation dlli- profit. au cours t - ·2- - t - 3 2 d'une annéee 
Le coefficient de corrélation entre les deux variables es t: 

R2 = 0,904 

Que conclure? 

Les possibilités d'investissement se trouvent par le 
profit,décup1ées, et permettent à l'entreprise de faire 
face aux investissements nécessités par l'accélération 
technologique o Le bénéfice mis en réserve. facilite ainsi 
considérablement l a. poli tique financière de l 'entre,prise: 
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et:; contribue ainsi à réaliser ses objectifs de croissance 

et à accomplir sa fonction spécifique. 

Et cependan-v , l ' autofinancement rencontre des objections 
dont la principale est que la constitution de réserves 

libres se fait au détriment de l ' actionnaire , c'est une 
atteinte à son droit souverain à la répartition du profit 
de la sociétô . 

Dès lors, est - ce que l ' Assemblée ordinaire a le droit' de 
constituer de telles réserves , en dehors de la Loi et des 
statuts? 
Peut - on justifier cette politique? 

Pour répondre à cette question , il faut d ' abord essayer 
de saisir l ' essence du profit . 

Jean- Pierre COURTHEOUX donne la na1:Jure du profit: 
11 Profi tt ne signifie pas nécessairement liquidité 

les techniciens de l ' autofinancement parlent du caractère 
semi - automatique de la rétention des profits . .. Le progrès 
technique est dans une certaine mesure autophage . Il 
augmente le profit mais pourr partie l 1immobilise . 19 

( 1) 

Hl e·ffe t :, en comptabilité , le bénéfice se constate à la 

fin d ' un exercice comptable comme étant l ' accroissement 

de la différence entre l ' actif et le passif 9 par rapport 

au début de la période considérée. Cet~e différence ne se 

(1 ) Courthéoux . La politique des revenus . p. 98 et ss . 



présente pas nécesoaircment sous forme drune som.:ne liquiùe 

~ais pour une très grosse partie, se trouve divis~e en plu

sieui-·s comptes de 1 :actif. Le bénéfice apparait sous forme 

d 'accroissernen-c de valeur d I immeuble, de matériel 9 d I équipe 

ment , de marchandisos,oo Cc peut être aussi sous forme dYune 

diminution d 5un poste du pacsif exigible o 

Qu ' est - ce que cola signifi e? 

1
' Les bénéfices ne sont pas épargnés mais réinvestis au fur 
et à mesure de leur acq,üsi tion .. ;i ('1) 

Au fur et à mesur a de l a génération du bénéfice, celui-cj 

est appelé à jouer le rôle économique de E~CQ~~!!!~~E le 
canital de production mais aussi de l~~Q~EQt~E~ en partici
pant au financemen~ de nouveaux investissements 9 s:il est 
vrai que la fonc:tion àc l 1 en-crepri.se est d'assurer l a c~céo.-

tivité économiqueo 

LAJi"IER écrit: 11 : -·_ importe quci ::. 1 u -i;i lisation du profit soit 

Conforme a, 1 ,,., voJ_on+ve' q-u,_·_ ' • d' ' ' 1 • " • ' u a p~es1 e a sn rea 1sac1on 9 2 sa-
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voir la crf• ·. jon do richcsseso Pour co faire, le profit ne 

doit pas êtro conso .mé mais clépcmsé ~ sci t pour financer uno 
expansion soit pou:i:- promouvoir U '1C innovation. . . S ~ il é t o.i iT 

consommé et non :.."'ainvesti, sa ve:>:'tu de progrès disparaîtrait 
du môme coup puisquëil cossornit d'être créateur do richesses 

futures . Il n ' y a profit véritable que parce qu'i~ y a expan

sion. Il y a expans ion parce qu~iJi y a profit. 11 (2) 

( 1 ) P. Lo.ssegue. Gos tion da 1 'en.tro prise et compto,bili té , 
Dalloz 1965. p . -178 et ss . 

~~) Lanier. La rentnbilit~ dos invc, tissoments et l a notion de 
service publ:ï.c. Synopsj s juin 19 67 . 



11 Le respect d::.. l ' intégrité du potentiel économique de 

l ' entreprise et les nécessités d 1une bonne gestion financière 

impliquent qu'une partie des bénéfices 3oit consacrée à la 

reconstitution du capital et qu 1u~e autre pnrtie soit consa

crée à des inveotiosGnents neufs. Ces besoins étant satisfaits , 

la part excédentaire des bénéfices peut alors être répartie~ 
entre les associés . 11 (1) 

Ainsi donc ? sur le plan économique , la rétention du profit 

en vuG de l ' investisse~ent se justifie non seulenent par le 

moindre coût mais aussi par le moindre risque ( adaptation 

de l ' autofinancement à l ' initiative aléatoirG ) ? ( ~ aussi 

par le fnit fe ln vocation du profit ~à assurer le profi~, 
ln croiss~nce. 

"Il (1e profit) est également lo condition du progrès 

futur puisqu ' il confère à l'entreprise le pouvoir d'action 

indispensable à la poursuite de sa stratégie. C'est dans cette 

perspective de progrès que le profit trouve sa véritable ex

plication et sn justificn~i-on ln plus solide. 11 (2) 

Telle est l'esscnc9 du prof~t. 

Cette conception se trouve aussi confirmée sur lo plan du 
droit . 

(1) raillusswnuo La société anonyme . Technique d ' organisation 
de l~ontrepriso . Sirey 1967. 

( 2) Ph . de Woot . Pour une doctrine de l'entreprise . p . 182. 
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En dépit du fait que II lo. société est le contrat par lequel 

plusieurs personnes conviennent de mettre quelque chose en 

commun dans la vue de parto.ger le bénéfice qui pourra en 

résulter" (2) , la jurisprudence s ' est souvent inspirée 

de nécessités économique·s pour valider la rétention du 
profit en vue de l ' investissement , pour autnnt que celui 

ci soit conforme à l ' intérêt social. 

Déjà dans un arrêt de ln Cour de Paris du 13 juin 1900 ~1) , 

on peut lire que 11 l ' Assemblée générale extraordinnire 

peut, par voie de modification aux statuts , décider de la 

création d ' une réserve spéciale , alimentée pnr les prélève 

ments que l ' Assemblée générale ordino.ire pourra exerce r 

sur les bénéfices annuels, réserve destinée à pourvoir à 

des prévisions de dépens~s ... notamment.- au développement 

des affaires sociales . I l en est ainsi lorsque les fonds 

prélevés sur les bénéfices ont été affectés nu paiement 

d ' acquisitions· rreoonnues indispensables nu développement 
des affaires sociales. 

Po.r la suite 9 d ' autres arrêts de cette nature ont été pris. 

En validant de telles réserves, le magistratt o.vait pour 
préoccupation très net-te de préserver le potentiel. économi 
que de l ' affaire. 

Ce n ' est toutefois que dans le li tige né à propos du 11 report 

à nouveau 11 voté le 20 mai 1955 par l 11 Assemblée générnle des 

Anciens Etablissements Piquard frères et Durey Sohy réunis 

(1) Sirey 1903 II p. 313. 
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que ln dualifté entre l ' intérêt personnel de l ' nctionnnire 

et celui de l ' entreprise appnro.ît très clairement. 

Ln Cour de Pnris ( 1) fut saisie d ' une demnnde en nullité 

de l n pnrt d ' un certo.in l\I . Shumnn ninE_i que dix- sept: o.utrcs 

nctionncüres. 

Se conformant à l o. définition du contrat de société que 

nous nvons rappelé ci - avnnt , le Tribunal prononça l n nul 

lité de cette décision , quro>~qure l ' obj e ctif poursuivi pnr 

cette mise en réserve éto.it conforme à l ' intér6t de ln 

société puisqu'il s ' ngissnit d ' nccro î tre son potentiel 

é conomique , de promouvoir son développement. 

Ln Cour argun que II les bénéfices ne ~uvent· être mis en 

réserve ni bloqués que pnr mesure de prévoyance, afin da 

parer soit à des besoins imprévus ... mnis qu ' ils ne peuvent 

en aucun cas servir à pnrfaire le cnpita l socinl , en vue 
de procéder à dos immobilisntions, ncquérir du matériel, 
accroître le stock de mo.rchQndises . .. un tel procédé nbou

tïssant à une véri tnble o.ugmentntion du cnpi tal en violnition 
des rè gl es étnblies pnr l n Loi et les statuts. (1) 

Fin:i.lernent, pour ce Tribunal, il s ' ngisso.it d ' un o.bus de 

droit . Cette " cnpi tnlisci, tion II oc cul te 11 n privé les nc

tionnnires des dividendes nuxquels ils étniont en droit de 
s ' nttendre . Or, l n di s tribution de dividendes II imposée 

po.r l n longue durée assignée aux entreprises de cet te na ture 

(1) Arrêt de la Cour de Pnris du 28 févri e r 1959. 
Sirey 1959 . I . p . 134 . 



comme pnr l es néces s ités fisc o. l e s 9 e s t seule conforme à 
l ' int ér ê t bie n compris de l n s ocié té e t à ceux des actionr 
no.i r es . 11 

( 1 ) 

Toutefoi s 9 l n Cour de cas sation (2 ) amenée à s t a tuer sur 
cet a rrêt de fu eour de Po.ri s 9 cnssn s a décision. 

Ln Cour de cns so. tion r efus a d' cdmettre l e principe de droit 

à l n r épar t ition annuelle de s b énéfic es entre les nctionnni 

r es . C' es t à l n mnjo r itf d ' entre e ux d' a pprécier l ~!g!~~~~ 

de _l a _s oci6t ~ e t de voir do.ns que lle me sure , pour snuve gnr
der e t promouvoir ce t intér 6t, l o.. b6n 6fic e doit être mi s 
en réserve ou di s tribué . 

L ' intérêt socia l constitue o.insi l e critè r e de vo.. lidité 

de s o.cte s de r é t ei1t ion du prof it o.u se in de l ' entre priso . 

Ln jurisprudence confirme donc l o. justifica tion üconomique 
do l ' nutofino.ncement. 

(1) J. Rault. Re vue trimes trie lle de droit commc rci :i. l 1960 p . 9~ o 

(2) Cour de Cnssntion . 18 /4/61. 
J.C. P . 1961 II 12164. 



Conclusion. 

Un p~s fondnrnentGl, me semb l e -t-il, vient d'être franchi 

pour lover notre inte rrogation fondnmontale à propos du 

profit, de son rôle. 

83 . 

Au terme de ces trois chnpitres, il nous est apparu succes

sivement comme l e revenu du propriétcire de l ' ent r cprise , 

et l e vivid.ende de l ' nssoc i 6 , le rovenu institutionneL de 
la grande entreprise , comme le moyen de contrôle des parti 

cipants à l'acte d'entre prendr e , enfin comme le guide à ln 

décision d 'investissement et le moyen de ce dernier. 

Objectif ou moyen de 1 1 o.c ti vi té économique, nous spécifierons 

dans notre conclusion géné r a l e . 

Avnnt d ' en a rriver là , nous voudrions füms un chapitre teri:ii.
nal esquissé quelque peu les aspects philosophiques du pro
blème du profit: le thème classique de 1 1exploitnt ion et 
celui , non moins classique , de ln socié t é de consommation. 



Chnpi t:rre 4 . Profit et philosophie. 

Qunnd il s ' ngit du profit, toute discussion écmnoniquc 

recouvre une philosophie implicite. 
ULLMO . 

Surtout depuis ln théorie de 1 1 exploi tntion de Knrl L1ARX, 

le profit n toujours eu le statut du vol, du vice, de l 'in 
justice socinle cnr on estimait qu 'il étnit un prolèvement 

non justifié sur ln valeur du produit q Seul , le trnvnil 
incorporé dans les biens ow services était constitutif de l n 

vnleur de ceux-ci. 

Mnlgrè l ' évolution des théories et ln reconno.issnnce de l n 

pnrtici pntion nécessnire du cnpitnl à 1 1 oeuvre productrice , 
le profit o. gnrdo ce tt-e coloro. tion e t sus ci te le s pns sions 
socinles . 

L ' Etat· est o.. insi progressivo111ent inte rvenu non seulenGnt 
dnns l e s rounges de l n vie ~conomiquu mois nus s i pour cor
riger ln r é pa rtition du produit-, pour f aire en sorte qu ' elle 

soit plus équitable . 

Aujourd ' hui , l n croiss.::mce 6conornique est l'un des objectifs 

fondnmentnux de tous le s Et~ts mode rne s. 

Cette optique nouvelle i mpose d ' être toujours créntrice. 
Le profit, comme nous l ' avons vu, est à ln fois le fruit du 



progr ès rn-:i.is o.ussi sn condition permi ssive grô.ce à la prn
tique de l ' autofino.nc~1ent . 
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Ceti:re réhnbilitation du profit , à première vue , no p8ut être 
sntisfnisnnte cnr deux questions subGistent~ 

1 ° On nccuse cette "civilis:::ttion du profit 11 de c r éer des 

besoins artificiels pc.r toutes sortes de conditionnement 

et notarmnent les techniques publicitnires . 

2° L ' nutofinnncernent , du fait de lo. rétention du profit , 
n ' est - il pas en rénlit0 une fome d ' exploitation . 

Nous nllons exnminer ces deux questions . 

1° Les besoins . 

I l semble , en effet , qu ' il y o.iü une oppooition entre les 

besoins et les profits . 

Selon M.li.RCUSE ( 1) , le co.pi to.lisrne est générnteur de 11 fcmx 
besoins II pnrco que l e. production est conditionnée et 

subordonnée po.r ln recherche du profi t '; elle suscite pnr 

toutes sortes de techniques de motivation , le désir de 
produits et services qui ne so.tisfont po..s les 11 vro.is besoins 1J 

Ceux- ci sont de nature de l ' accomplissement spirituel . 

C' est ln société de consor:œmtion. 

Une question vient à l ' espr it: est - il possible de définir 

(1) lVIo.rcuse . L ' homme unidimensionnel 
Editions de l':Iinui t Po.ris 1968 . 



los besoins hum::üns? Pout - on diotingucr 11 vrcüs" et 
11faux " bo soins? 

Do.ns une économie de subsis tnnce , lo be soin se définit

po.rce qui est indispensable à lo. survie physiologique: 
c ' est le minimun vitnl . 
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Dnns notre économi e technologique , vouée nu progr ès 

incessanü et à la production de mnsse, le minimum vital 

est une notion tou~e rela tive . Ce qui est accessoir e à 

une époque devient' indispens c.ble à l ' époque suivante : 

c ' est le progrès social qu ' o.ccompngne le progrès é cono 
r:1ique. 

D~s lors , il n ' es~- pratique□ent pns possible d ' iso l er 

l es " vro.is besoins " de l ' honme qui le combleraient 
en ta.nt qu ' être po,r - delà son existence biologique . 

Reconnni ssons sinplencnt quo le progrès matériel est 

" ln candi tian n0cessnire de tou-t progrè-s hwn:ün; il 
est- le rncmifestation de 1 1 effort de 1 ' homne pour échap

per nux déterminations écro.snntes de l a ][Qture , à ses 
causalités aveugles, pour construire le monde artificiel 
de ln culture où peuvent s ' affirmer des fina lités porteu
ses de vnleurs . " ('1) 

De plus , l ' homrne n ' est p1.s un être statique: il se lem -

ce sans cesse à l a découverte , à le recherche de domaines 

(1) R. P . Rae s s . j . Le rôle économique de l ' Etnt . 
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toujours nouveaux qui modifient et font' évoluer le contex

te mntériel , inte llectuel dans lequel il vit . La frontière 

de ses besoins recul.e toujours sans cesse . 

Bien sûr, on ne peut nier que la recherche du profi~ ne 

soit pas un mobile majeur m3,is il faut constater qu 'i l 

favorise considérableme nt l ' expnnsion de l ' expérience_ 
h mnaine . 

2° L ' autofinancerienit constitue - t - il une forme d 1exploitntion? 

Il y a exploitation dès l ' instant o~ l ' activité économique 

engendre une plus-value et que cette plus - va lue échoi iJ . 

exclusi verre nt à une ca t ·6gorie pa rticuliè.re d I individus 

( dans notre système , les détenteurs du capital) au 
dotrimen-U d ' une autre ca t égo rie ( les snlnriés) . 

Le libéralisme nie cett-e exploitation.,invoqucmt la néces 

sité de l n rétribution du capital . 

A.uj ourd ' hui , on pourra:Lt' diff icileme nt affirme r que les 

i!Y!~~~~~~ constituent' une exploitation . 

En effet , ils ont pris un caractère accessoire , ils sont 
rés:Lduel s . C' est la rétribution du c o.,pital , comparable 

à l ' inté rêt du capital obligato..ire, juste suffisante pour 

assurer à l'entreprise une source de financement . 

D' autre part , si l ' on compnre l ' évolution des dividendes 

et celle des saléüres dans nos pays capi to..listes développos , 
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on constate que la proportion du r evenu nationa l qui va 

aux salariés est croissante par rapport a"'J.X dividendes . 

Eu ce qui concerne les Erofits_non_disi:J::uibuos~en· vure .'de 

l'invesfü.ssebent, on pourrai~ pense r que cela constitue 

une exploitation dw t~nvail , en ce sens qu ' il s ' agit 

d ' une mo.sse mon0taire détournée de l a consommation fin8. l e . 

En fait , n ' y aurait - il pas surinvestissement dans nos 
pays capitalistes ? 

Paradoxalement, ce phénomène apparnîtt dans des économies 

socinlistes où l ' on prône" lo. production pour la produc -

tion 11 
• Celle - ci s ' accompagne de l n baisse du ni ve:::rn de 

vie . 

L ' observation des faits dans un pa ys tel que les Etats 

Unis, infirme- ce phénomène. Le développer.icnt de ln con

sommation ne fait pns penser à un surinvestissement . 

Enfin , on ne peut pa s dire que la rétention du profi~ 
constitue une exploitation de l ' actionnnire puisque le 

profit· sert à accroître ln valeur é conomique , le cnpi tal 
de l ' entreprise e t par conséquent accroître la valeur 

des t i tres qu ' ils détiennent . Les réserves cons tituent 

en effet: un élément tout aussi importanil que l e dividende , 
de la rémunération de l ' action . 
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Pour terminer et conclure ce chapitre , nous évoquerons l ' ar 
gument essentiel. , semble - t - il, de dofense du profit sur le 
plan philosophique: le plurnlisme . 

lJous a.vans dit' dans nos hypothèses introduiscmt notre chapi 

tre deuxième de la. première p2rtie , que le rôle des Pouvoirs 
publics 6to.it d ' assurer le bien- êtr2 social . 

En principe , tout s ystème social vise consciemment cette fin . 

Auosi , nous ajouterons que dans notre civilisation occidentQle , 
nous considérons que l ' homme est" le su.jet , le fondement et 
la fin de ln sociét6 . 11 (1) 

Cel~ implique que celle - ci ne peut jru~ais être totalitnire: 
11 

El le n ' a nucun pouvoir sur l ' homme qui , en tant que personne 
lui confère sens et valeuroo. 11 ( 1) 

Au contraire , c ' est dans une société pluraliste que l ' homme 
peut se développer en tant que personne . 

Qu'est - ce que le pluralisme? 

"Le pluralisme est une position philosophique , un systè.r.:ie 

de valeurs qui met au premier rnng ln libert6 de l ' individu 

et les formes diverses qu ' elle peut prendre , l ' autonomie 

qui oriente chacun vers des satisfactions particulières, 
1 ' 6lo.n créateur qui engage dnns des voies imprévues . Le 

pluro.lisme fonde le progrès humain auquel il fnit' confian

ce , il met l ' accent sur l ! a c t i oti "oréatrice des individus . ?
2

) 

(1)R . P . Haes . s.j. Le rôle économique de l'Etnt-; . 

( 2) Ullmo . Lo profit Dunod 19 69 . 
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Ce n 1est que dans une société Îondéc sur un regu1e de libre 

concurrence, de marché et de profit que l ' on peut pr6server 

ce pluralisme par la pluralité des choix , les comporte~ents 

qui se révèlent . 

En effet, dans une telle société existe une multiplicité 
d ' entreprises , une diversité d 1er_t itf s économiques choisi:J 

·ann1t et assumant, libre111ent chsc11110 leur plan , :oêmc si celui 
ci s ' intègre corm1e nous l ' avons vu (1) dans un plan plus 
vaste , celui de l ' Etat· agent 6 cono□ique . 

La recherche du pro f i -e- en vue d ' as s w:ie.r sa fonction de 

créativité dans le sens de la concurre nce technologique 
vise ainsi à d3celer , à r6véler et sntisfeire ln diversité , 

la pluralité des besoins des homnes . 

Si l ' on reconnaît nu pluralisme , ln vnlcur d ' un objectif 

désirC pnr un étni:tmoderne de type libéral , on peut justifie r 
le profit cnr il se dégage dès lors que l ' on sntisfnit les 
besoins et les choix révélés de l ' horJT:1e . 

(1) cf . Chapitre 2 , Ière partie. 
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CONCLUSION GENERALE . 

T'rofi t ,: objectif ou :·~'.)~,..cr:· do J2 ' o.cti vi tf. ( cononi quo ;:.. tell" 

eut· l' 'nterrogc. tL.m quo nous nou:J 001:rr.100 propos--: d ' CclC'..:t -

cir p~r ce trnvail . 

Nous avons d ' abord constater les insuffisances et le carac
tère f r agmentaire des différentes explico,tions du profit . 

Los théories classiques et néo - clo.ssiques se sont avérées 

également: impuissantes à co.ractériser et à préciser le 

rôle du profit. Ces théories se réfèrent· à l ' état uJJ.opique 

de concurrence parfaitfe , à ln condition de profi~ nul . 
Elles excluent également de lo. fonction de production tout 
élément qui caractérise lo. firme comme organisation humnine. 

Il po.ro.isso.it , par conséquent , utile de dépasser les itrom

peuses simplifications de l ' analyse marginaliste et de procé
der à une étude plus réaliste de l ' entreprise et de l!acti

vité économique. 

L ' entreprise est actuellement analysée comme une organisa

tion II en mouvement 11 dont la fonction spécifique est 

d ' assurer la créativité économique dans le cadre de la 

concurrence technologique. Elle déploie son activité dans un 
tissu d ' interdépendances orientées systématiquement vers ln 

croissance , objectif fondamental de l ' Etat moderge. 
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C t:est cette approche qui a. a.ide à préciser 10 sens du. profi it. 

dans .ln grande entreprise . 

Il s ' agit de moins en moins d ' un revGnu de personne; il 
devient le revenu d ' une institution : 1 1entr0prise. 

Il ost" le cri·tèJ'.l'e_ de sa.ino. g0stion et d 'utili tEG sociale 

de 1 1 entrG priso. 

Il est à la. fois lG frui~- et la condition dG l ' expans~on . 

Il est enfin et surtout le MOYEN , l ' o.liment, le ccrburo.nt 
de l ' activit6 économique grâce cuque l l ' entr0prise assure 
sa surv:Le et sa croissance , non pns par amour ou mystique 

du développement r1nis simplement pnrce que la croissance 

repr6sente 1 1 ensemble des obj 0ctifs intégrés dans 11 la fonc 

tion d ' utilité "de l ' entreprise dofinie dans le cadre 
, , 1 generc. de l ' économie . 

Tel est le rôle fonctionnel du profit dans une économie 
industrielle . 



Annexe au chapitre 2, deuxi mJe partie . 

Exemple de poli tique de croissance d ' une grande firr,1e 

américaine: ln Sterling Drug Incorporation di rigGe pnr 

L. SPALTCH. 

1
• L ' objectif primordinl du groupe consiste à rnximer les 

profits à long terme . Nous somr1es convaincus , en effet , que 

cet objectif sert le □ieux les intér@ts de tous parce qu'il 

incite toutes les sociét6s du groupe à utiliser plus effica

cement possib l e les ressources disponibles et qu 7il coordonne 

les efforts de tous les cadres en vue d ' un but unique. 
J !insiste sur l 'i1:i.portance de l 1xpression n à lonf te:rme· 1

" 

Nous nous rendons bien compte que si nous trompions le 
consommateur, si nous exploit i ons notre personnel ou si 

nous portions préjudice à nos actionnni~es , nous n ' attein

drions jarno.is notre objectif . " 

Cor.~1ent atteindre cet objectif? 

11 notr2 groupe est délibér6E1ent tourné vers le marché. 
Nos études comr12rcinles visent essentiellenent à déterminer 
les besoins l a t ents ou manifestes des consom:rmteurs et à 

les satisfaire de mani~re à optinnliser nos profits à l ong 

terme... A notre avis , les études de E1::i.rchci ne sont pas 

de s tinées à trouver les moyens d'écouler les produits 

existnnts ou d ' utiliser nos instnllo.tions industrielles . 
Nous estimons que s ' il existe un besoin pouvant éHre satis

fait de façon rentable , il est possible do cr6er les instnl
lntions adéquates . C'est pourquoi, nous pensons que lare-
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cherche et l ' innovation doivent Btre plac6es sous la direc 
tion des responsables des études con1r.1erciales qui sont , 

en quelque sorte , les instigateurs de nos activités indus

trielles . 11 

Nous sof:1!'1es résolument partisans de substantielles déléga 

tions de pouvoirs , liées à des responsabilités personnelles 

en ce qui concerne les profits. Nous estimons que la déléga -•

tion favorise au maximum la croissance de l ' entreprise et 
le perfectionnement des cadres dirigeants . .. Notre rapide 

expansion nous a contraints à recourir plus largement aux 

délégations de pouvoirs que nous ne l ' eussions fait normale 

ment . Mais cette nécessité nous n permis de constater que 

beaucoup d ' hommes révèlent de.s o.pti tudes insoupçonnées pour 

peu qu ' on leur octroie des responsabilités à leur mesure. 

Nous sonnes partisans de lCl. délégation parce que chacun a 
sa propre façon d ' at~eindre un objectif donné et que la 
plup8.rt des gens obtiennent un meilleur résultnt lorsqu ' on 
leur permet de l'atteindre selon leurs propres r:iéthodes . 11 

• • • "Nous encourageons les pe r sonnnl i té's ayo.r:i.'t le sens de 

l 'initi .""..tive et un puissant besoin d 1 o.ccompl i ssencnt, des 

hor.1r:1es co.pc .. bles de progresser dans 1'1 direction qu ' ils ont 
choisie, indépendants et cnticonfo~~istes , donc novateurs , 
décidés à bien faire tout ce qu ' ils entreprennent et heureux 
de réussir. 17 

••• 11 Ln nission essentielle de notre coru~nndement consiste, 

à notre avis , à att ribuer des r esponsab i lités personne l les, 

à définir des objectifs concertés , à fournir des appuis 

et à donner un sens au travail . Pour créer une continuit6 , 
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le corrrr10.n$nent cloi t pernettre o.ux exécutants de s 1 E5pnnouir . 

Nous ~stimns que ln structure de notre entreprise doit être 

relo.t~veaG~t souple , pour peTiœttre d 1optimo.liser les presta

ti ons individuelles des cndres , c ' est - à - dire qu ' elle doit 

fnire confi~nce à leurs ressourccp personnelles . Nous encoura

geons me ro t ation rolntivenent rnpide des tnches et du con 

tenu { J ln ttche afin de perfectionner nos collaborateurs 

en le i plo.ça.::t devant des problènos n ,Juvec,ux . Cette politique 

susci~ dans ~' entreprise un e 3prit de mouve□ent et de change 

r1.ent . ~' hor.r.:1e charge d ' une tâche nouvelle provoque des chnnge 

nents p1rce qu ' il voit d ' un oeil cri tique des choses auxquelles 

son pr8cécesselr s ' était hab i tué . 11 

RusUL1ons en quel1ues lignes les principes dont s ' inspire ln 

politique de L . SJALTON . 

1° L ' étude des mn'.•chés constitue ·un souci primordial de la 
dirc cti~n supCtieurc p ~rce qu ' elle oriente toute l ' entre 
prise vers les )esoins l2tents dos consomr.mteurs. 

2° Ln d0l égo.ti on de pouvoirs doit être prntiqu0e nussi large 
nont que possibi1 en vue de r~aliser les objectifs convenus 9 

p.1, rce quE: cette 1oli tique stinule le perfGctionner.1.ent des 
individus , le rerjenent et ln □~rche de l ' entreprise . 

3° Le cli□~t de trnvtil doit être stinul~nt et libre de toute 
entrnve . L ' esprit 1. ' entreprise , d ' innovo.ti on et de respon
sc.bili tt.5 pGrsonnoLe cloi t être o.ctivenent encouragé. 

4° Tous les mer.1bres du personne 1 doivent se sentir engagés 
o.fin qu ' ils fasoen~ \ eurs , les objectifs o.ssign6s à leur 
o.ctivité. 
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